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Philippe Cochet,
Député-Maire de Caluire et Cuire

CHÈRES CALUIRARDES, CHERS CALUIRARDS, 
C’est dans un contexte difficile que débute cet été. Chacun a en tête les attentats perpétrés encore 

récemment en France et dans le monde, et la menace qui demeure. 

À travers ces lâches et ignobles attaques, ce sont la démocratie et la liberté qui sont visées. Des valeurs 
qui nous sont particulièrement chères et que nous devons défendre et porter haut.

C’est justement l’ambition des Entretiens de Caluire et Cuire Jean Moulin, qui se sont tenus les 25 et  
26 mai derniers. La qualité des interventions et la richesse des échanges unanimement reconnues ont prouvé, 
s’il en était besoin, que l’engagement citoyen n’est pas un vain mot !

À Caluire et Cuire, le civisme n’attend d’ailleurs pas le nombre des années… Preuve en est notre Conseil 
municipal d’enfants, l’un des plus anciens de France, qui fêtera ses 30 années d’existence l’an prochain ! Comme 
chaque année, les 31 jeunes élus du mandat qui s’achève ont mené de beaux projets, au nom de leurs camarades 
et pour tous les Caluirards. Nous ne pouvons que nous réjouir de leur sens du civisme et suivre leur exemple.

Dans quelques jours, l’occasion nous sera donnée de nous rassembler pour célébrer notre République, 
à l’occasion de la commémoration du 14 Juillet. La veille, c’est dans une ambiance plus festive et familiale que 
nous pourrons nous retrouver à l’occasion du traditionnel feu d’artifice et de son bal.

Il est en effet important que, face à ceux qui s’en prennent à notre mode de vie, notre culture, nous 
continuions à vivre comme nous l’entendons et à partager de beaux moments, en famille, entre amis ou entre voisins.

L’été nous y invite et Caluire et Cuire offre une multitude de lieux pour nous retrouver : piscine  
Isabelle-Jouffroy, bibliothèque municipale, Voie verte, sentiers, belvédères, parcs et jardins… Profitons-en !

Je souhaite, à chacune et chacun d’entre vous, un très bel été !

Édito
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 DÉBUT JUIN, QUELQUES CHANCEUX ONT 

EU LA CHANCE DE POUVOIR OBSERVER 

un groupe de cigognes 
AYANT PASSÉ LA NUIT DANS UN ARBRE, 

PRÈS DE L'ÉCOLE AMPÈRE. UNE HALTE BIEN 

MÉRITÉE POUR CES GRANDES VOYAGEUSES 

QUI ONT REPRIS LEUR PÉRIPLE VERS LEURS 
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JOURNÉE 
NATIONALE 

D’HOMMAGES 
AUX MORTS 

POUR LA 
FRANCE EN 
INDOCHINE

8
JUIN

9
JUIN

La Ville de Caluire et Cuire, qui compte près de 12 000 licenciés dans plus de 80 clubs, a lancé la toute  
1RE ÉDITION DES TROPHÉES DES SPORTS afin d’honorer ses sportifs, ainsi que les dirigeants et les bénévoles 
qui se sont distingués au cours de cette année. Le parrainage de cette cérémonie est revenu à SÉBATIEN 
CHABAL et LIONEL NALLET qui ont remis les trophées devant plus de 700 personnes au Radiant-Bellevue.

6
JUIN

Retour en images

Accompagné des célèbres rugbymen, SÉBASTIEN CHABAL  
et LIONEL NALLET, le député-maire, PHILIPPE COCHET, a coupé  
le ruban tricolore lors de l’inauguration officielle de la nouvelle 
salle de sports Métropolis qui a ouvert en janvier dernier  
à Caluire et Cuire.

La 1RE ÉDITION DES « COUPS DE CŒUR DE L’ECO », créés par 
FLORENT DESSUS, éditeur de Vox Auvergne Rhône-Alpes, et 
organisés en partenariat avec la Ville de Caluire et Cuire, a été 
présidée par le député-maire, PHILIPPE COCHET, dans la salle du 
Conseil de l’Hôtel de Ville. La cérémonie, qui a rencontré un vif 
succès, a récompensé des sociétés innovantes de notre territoire.

6
JUIN
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Début juin, le LUGDUNUM THÉÂTRE a proposé 
plusieurs représentations du MALADE 
IMAGINAIRE, dans la cour de LA MAISON 
FERBER. Un décor idéal pour des représentations 
qui ont remporté un beau succès !

11
JUIN

Retour en images

8
JUIN

Les élus de Caluire et Cuire sont allés à la rencontre des 
Caluirards et Caluirardes lors du traditionnel « RENDEZ-VOUS 
DU MARCHÉ » qui s’est tenu à Montessuy.

13
JUIN

À l’occasion de la « FÊTE 
DES FRUITS ET 

LÉGUMES », Caluire  
et Cuire a organisé, sous 

l’égide de la diététicienne 
de la Ville, dans les écoles 

de la commune, des 
séances de dégustation 
très colorées et ludiques  

qui ont fait la joie  
des gourmands !

5
JUIN

Pour sa deuxième édition, « RE LYON NOUS », événement familial 
organisé par la Ville de Lyon et qui passe par de nombreux sites 
emblématiques de la métropole, a fait étape dans les jardins de la 
MAISON FERBER, gracieusement prêtés par la Ville de Caluire et Cuire.
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Retour en images

14
JUIN

L’entreprise CALUIRARDE VOIE VERTE – CALUIRE 
LÉGUMES a été récompensée et a obtenu LE TROPHÉE 
COUP DE CŒUR DU JURY 2016 DE LA NUIT DU 
COMMERCE. MONSIEUR JEAN-PIERRE CALVEL,  
Vice-Président Métropole du Grand Lyon en charge de 
l’urbanisme commercial et du commerce de proximité, a remis 
le prix à MADAME CAROLE REY, dirigeante de l’entreprise. 
Une belle mise en valeur du savoir-faire de notre territoire ! 

16
JUIN

18
JUIN

19
JUIN

Au nom de la Ville, FABIEN MANINI, adjoint à la sécurité, à la prévention 
et aux commerces, a remis 16 vélos hors d’usage de Caluire Juniors  
à M. SOLLE, président des AJD (Association jeudi dimanche) et M. ROCK, 
directeur du service prévention spécialisée. Ces vélos seront remis en état 
par des jeunes en insertion lors des ATELIERS « PRO-VÉLOS » DES AJD.

76E ANNIVERSAIRE DE L’APPEL HISTORIQUE DU GÉNÉRAL  
DE GAULLE DU 18 JUIN 1940

JOURNÉE DE LA RÉSISTANCE
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Retour en images

21
JUIN

Le mauvais temps n’a pas découragé les nombreux Caluirards  
qui ont investi la Voie verte à l’occasion de l’événement 
MUSIQUES EN FÊTE organisé par l’association CALUIRE VOIE 
VERTE EN VIE, en partenariat avec l’école de musique AMC2.

COMMÉMORATION DE L’ARRESTATION  
DE JEAN MOULIN, le 21 juin 1943 à Caluire et 
Cuire, par la Gestapo de Klaus Barbie.

17
JUIN

MAURICE JAY, au nom de la SOCIÉTÉ DES ROSES FRANÇAISES, a remis au 
député-maire, PHILIPPE COCHET et MARIE-HÉLÈNE ROUCHON, adjointe à 
l'environnement, un tableau réalisé par l’artiste lyonnais VINCENT JEANNEROT, 
peintre aquarelliste, membre de la Société française d’illustration botanique et  
de la Société française de l’aquarelle.

18
JUIN

20
JUIN

Le député-maire et son adjointe à l'action sociale,  
MARIE-ODILE CARRET, ont remis la médaille de la Ville  

à ODETTE VINCENT-GENOD. Caluirarde depuis presque 
toujours, elle A FÊTÉ SES 100 ANS en début d’année.

17
JUIN

INAUGURATION DE LA  
MICRO-CRÈCHE LES CHÉRUBINS
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Conseil municipal d’enfants

L'élection du Conseil municipal d'enfants (CME) aura 
permis à 14 filles et 17 garçons des écoles primaires de 
Caluire et Cuire de participer à l'amélioration de la vie 
des habitants de la commune. Après avoir défini les 

grands thèmes qui devaient guider leurs travaux tout au long 
de leur mandat, chacune des 3 commissions (environnement, 
solidarité, aménagement/sécurité) a proposé plusieurs projets. 

Grâce à un travail collaboratif de plusieurs mois, sous la direction 
de Pierrick Manin (animateur), les enfants ont réussi à mettre en 
place presque toutes leurs propositions : passer un après-midi 
avec les personnes âgées, organiser une récolte de jouets pour 
les enfants défavorisés, réaliser des panneaux pédagogiques sur 
l'environnement à installer sur la Voie verte, informer les agents 
municipaux sur les gestes de premiers secours à travers un stand 
d'information et constituer une cartographie des défibrillateurs 
sur la commune. Pour des raisons budgétaires ou simplement 
par manque de temps (pour se rendre sur le terrain ou effectuer 

CME : un bilan positif ! 
Le mandat touche à sa fin pour les 31 membres du Conseil municipal d'enfants. Au cours de 
cette année, nos jeunes élus en herbe ont endossé le rôle de « porte-parole », désignés par leurs 
camarades pour les représenter. Une expérience citoyenne pour comprendre le fonctionnement 
de la vie en communauté et apprendre à travailler au service de l'intérêt général.
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Conseil municipal d’enfants

certaines rencontres), la création d'une aire de jeux dédiée aux 9/10 
ans et l'installation de composteurs dans les écoles n'ont pu aboutir. 

DES JEUNES ÉLUS SUR LE TERRAIN 
Être un élu, c'est également prendre part à différentes manifestations, 
qu'elles soient nationales ou locales. Ainsi, les élèves siégeant au CME 
étaient présents à la cérémonie commémorative du 11 Novembre 
et à la matinée des vœux à la population caluirarde pour laquelle 
ils avaient créé un clip vidéo. Ils ont également signé la charte 
« Ville amie des enfants » en partenariat avec l'UNICEF et, enfin, 
ont participé à la célébration des 10 ans du jumelage entre Caluire 
et Cuire et Nichelino. Les élus doivent également savoir  réagir aux 
aléas de l'actualité : par conséquent, les membres du CME  ont 
observé une minute de silence en hommage aux victimes des 
attentats survenus le 13 novembre 2015. 

Comme chaque année, les jeunes élus du CME ont effectué, 
au cours de leur mandat, un voyage à Paris afin de découvrir 
l'Assemblée nationale ! Une visite durant laquelle les enfants 
ont su donner une image positive de leur ville à travers leur 
comportement exemplaire. 

Grâce à ce mandat, les jeunes Caluirards ont eu l'opportunité de 
découvrir les fonctions relatives au rôle d'un élu, ses devoirs envers 
la commune et les habitants qu'il représente. Mais cette année a 
aussi été riche d'enseignements grâce aux divers thèmes abordés 
avec des professionnels autour de la solidarité ou encore de la 
protection de l'environnement. 

C'est donc sur un bilan positif dont ils peuvent être fiers que les 
petits élus ont rendu leur écharpe tricolore le 22 juin dernier. n
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Grand projet 

De tout temps, et quel que soit le lieu où elle s’installe, l’école est un pôle essentiel de la vie 
de la cité. Le groupe scolaire Montessuy n’échappe pas à la règle et, pour que ce site s’inscrive 
pleinement dans la nouvelle dynamique de rénovation du quartier, la Ville engage un grand 
projet de réhabilitation.

Un projet d’envergure 
pour l'école de Montessuy 

MONTESSUY-PASTEUR :  
UN QUARTIER À 
L’ATTRACTIVITÉ RENOUVELÉE
Rappelons-nous… C’est en janvier 2013 que débutait 
l’ambitieux projet de renouvellement urbain du quartier 
Montessuy-Pasteur ! La mue s’opère peu à peu du 
côté de la rue Pasteur : la modernité s’y réinvente et 
s’inscrit dans le paysage grâce aux nouveaux ensembles 
d’habitation. Dans le même temps, la place Gutenberg 
a fait peau neuve. Comme une charnière, un lien 
emblématique, l’école accueille tout autant des enfants 
des deux espaces urbains, qu’elle unit en contribuant à 
la nouvelle attractivité du quartier.

NATURE DES TRAVAUX
Après quelques décennies de bons et loyaux services, 
l’école bâtie dans les années 70 va bientôt faire peau 
neuve. Organisé autour de trois bâtiments principaux, 
ce site occupe une superficie totale de 4 969 m². 
Focus sur un vaste projet ! 

>  Rénovation et isolation de l’enveloppe des bâtiments 
par l’extérieur : amélioration thermique, protections 
solaires posées.

> Travaux de réaménagement : 
-  Dans le bâtiment mixte : création d’un accès principal 

et d’un ascenseur. Extension du restaurant.
-  Dans le bâtiment de l'élémentaire : création d’une cage 

d’ascenseur et construction d’un gymnase.
-  Dans le bâtiment de la maternelle : modification de 

la rampe intérieure. Transfert du restaurant de la 
maternelle dans l’élémentaire.

-    Pour tous : aménagement des accès aux classes et 
adaptation des sanitaires existants.

>  Rénovation intérieure : peintures, mise à niveau des 
installations électriques, amélioration des installations 
de chauffage et extension du réseau informatique à 
toutes les classes.

>  Rénovation extérieure des cours et des accès. n

Les bâtiments existants et les 
espaces éducatifs sont très 

fonctionnels. Il est donc inutile de 
détruire et de reconstruire. En revanche,  
pour assurer une qualité d’accueil 
optimale des enfants, une importante 
rénovation thermique s’impose et une 
mise à niveau des normes est impérative.”
Pascal Desfray, pilote du projet. 
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Grand projet 

Un projet d’envergure 
pour l'école de Montessuy 

L’agenda du projet
Ce projet d’envergure est articulé en 4 temps. 
La conception architecturale du groupe scolaire et son 
organisation spatiale faciliteront la mise en œuvre de 
la réhabilitation du site par tranches successives… Les 
activités éducatives ne s’arrêteront pas et les élèves ne 
changeront pas d’école.

PHASE 1 > ÉTÉ 2016
Réfection de la cour du bâtiment mixte, sécurisation de la cour 
maternelle ouest et de l'accès principal du groupe scolaire.
Transfert des 3 classes du cycle 2 élémentaire du bâtiment 
mixte vers le bâtiment élémentaire.
Transfert de la BCD (bibliothèque centre documentaire) 
de la maternelle du bâtiment mixte vers le bâtiment de la 
maternelle.
Au cours de l'année scolaire 2016/2017 : seul le rez-de-
chaussée du bâtiment mixte sera utilisé (gymnase élémentaire 
et restaurant).

PHASE 2 > ANNÉE SCOLAIRE 2017/2018
Transfert des classes de la maternelle dans le bâtiment mixte : 
réhabilitation totale du bâtiment de la maternelle.

PHASE 3 > ANNÉE SCOLAIRE 2018/2019
Retour des classes de la maternelle dans leurs locaux : 
réhabilitation du bâtiment mixte. 

PHASE 4 > ANNÉE SCOLAIRE 2019/2020
Réhabilitation du bâtiment élémentaire, réfection des cours et 
construction d'un gymnase de 300 m² : transfert des classes 
de l’élémentaire dans le bâtiment mixte.

RENTRÉE SCOLAIRE 2020/2021
Groupe scolaire totalement réhabilité et mis aux normes 
d'accessibilité.

RENTRÉE SCOLAIRE 2016/2017  

Avez-vous pensé à inscrire votre enfant 
aux activités périscolaires ? 
Si ce n'est pas le cas, il ne vous reste plus que quelques jours 
pour le faire ! En effet, les inscriptions seront closes le 15 juillet. 

Comment l'inscrire ?
- Sur le portail citoyen de la Ville : www.ville-caluire.fr  
-  Auprès du service SimpliCité :  

Hôtel de Ville, place du Docteur Frédéric Dugoujon.  
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h.  
04 78 98 88 00

EN CHIFFRES

+ de 110 élèves 
concernés  

en maternelle 
+ de 200 

en élémentaire.

4 classes  
en maternelle 

et 8 classes 
en élémentaire.

ESTIMATION DU BUDGET   

4,3 millions d’euros  
pris en charge par la Ville.

SURFACES IMPACTÉES 

élémentaire : 

2 041 m²
mixte : 

1 891 m²
maternelle : 

1 037 m² 
soit un total de 

4 969 m².

LES PLUS…
+  L'accès à la maternelle et à l’élémentaire repensé pour 

faciliter les flux.

+  L’accessibilité des bâtiments.

+  Un espace restauration unique pour la maternelle et 
l’élémentaire.

+  Des salles toutes équipées en réseau informatique.

+  Non impactée par le projet, la Cuisine centrale fonctionnera 
sans entraves durant toute la durée des travaux.

UNE APPROCHE PROJET PARTAGÉE
Pour mener à bien ce projet, la Ville a souhaité impliquer 
les intervenants concernés. Éducation nationale, 
représentants des parents d’élèves, élus et agents de la 
Ville communiqueront et échangeront régulièrement au fil 
de l’avancement des études et des travaux.
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BÂTIMENTS
-  Création d’une Maison de la parentalité 

à Caluire Juniors, les travaux ont déjà 
commencé et doivent se poursuivre pendant 
la période estivale.

-  Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy 
(voir en pages 10-11). 

-  Réhabilitation intérieure des locaux 
anciennement occupés par la société Mehdi 
pneus quai Clémenceau.

-  Travaux de réfection de la couverture du 
bâtiment abritant Caluire Jeunes, rue de 
l'Oratoire. 

-  Réfection de la toiture de l’Église de  
Saint-Clair située cours Aristide Briand. 

-  Divers travaux de peinture dans les groupes 
scolaires.

Le point sur 
les chantiers d’été 

Travaux

VOIRIE
-  Réfection de la chaussée du site propre des 

bus de la montée des Soldats. 
(Sous la maîtrise d'ouvrage du Sytral)

-  Réfection de la chaussée quai Clemenceau, 
entre la passerelle de l'île Barbe et l'impasse 
de l’Écluse. 

-  Réfection de la chaussée rue de Margnolles, 
entre la rue de Mailly et le square Élie Vignal.

-  Aménagement de la rue Capitaine Ferber, 
entre le carrefour de la Rochette et la 
résidence « Le Manoir ». 
(Sous la maîtrise d’ouvrage de la subdivision 
voirie de la Métropole)

-  Réalisation de tranchées par ERDF pour 
relier trois transformateurs au réseau haute 
tension sur l'avenue Élie Vignal, chemins de 
Boutary et Jean Baptiste Gilliard. 
(Sous la maîtrise d’ouvrage d’ERDF)

-  Déploiement de la fibre très haut débit : 
installation d'une armoire de branchement  
et reprise du réseau. 
(Sous la maîtrise d’ouvrage d’Orange)
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Actus

EN BREF

HORAIRES D’ÉTÉ 

Bureaux de poste 
BUREAU CENTRAL 
28, rue Jean Moulin 

Du 1er au 27 août : 
Du lundi au vendredi, de 9h  
à 12h30 et de 14h à 17h.
Le samedi, de 9h à 12h. 

Réouverture aux horaires  
habituels le 29 août  
(soit, du lundi au vendredi : 
8h30-12h30 / 13h30-18h.  
Le samedi 8h30-12h30)

BUREAU DE POSTE  
DE SAINT-CLAIR 
31, grande rue de Saint-Clair  

Fermeture du 1er au 20 août. 

Réouverture le 23 août,  
aux horaires habituels  
(soit, mardi, mercredi, jeudi :  
9h30-12h / 14h30-17h.  
Vendredi : 14h30-17h.  
Samedi : 9h30-12h)

Pause estivale
L’Association musicale de Caluire et Cuire 
(AMC2) sera fermée au public du 6 juillet au 
29 août. Pendant cette période, vous pourrez 
retrouver toutes les informations concernant 
les inscriptions, les cours et les projets de  
la saison 2016/2017 sur le site internet :  
www.musicamc2.fr 

Recherche  
chef de chœur  
et chanteurs !  
La chef de chœur de la chorale 
du club de retraités du Vernay 
a annoncé son départ lors 
de l'assemblée générale de 
l'association qui s'est tenue le 
3 mai dernier... La chorale est 
donc à la recherche d'un ou 
d'une remplaçante ! Par ailleurs, 
la chorale du club de Montessuy 
recherche, quant à elle, des 
chanteurs ! 

Tentés par l'aventure ? 
Contactez le siège de l'association des clubs de 
retraités au 04 78 23 20 62 ou par mail : clubs-
de-retraites-de-caluire@orange.fr 

Chasseuse d’appart’ 
Vous l’avez peut-être vue à la télévision si 

vous êtes adepte de l’émission Chasseurs 
d’appart’ diffusée sur M6 et présentée 

par Stéphane Plaza… Lauranne Balp, 

agent immobilier depuis 4 ans au sein 

de l’agence ORPI de Caluire et Cuire, 

a en effet participé, début mai, à cette 

compétition d’un nouveau genre. Il s’agit 

pour les agents immobiliers participants 

de trouver les meilleurs biens immobiliers 

à leurs clients… « Je suis enchantée d’avoir 

participé à cette émission. C’était une 

expérience très intéressante et stimulante 

et je me suis très bien entendue avec 

les deux autres agents participants. » Et 

Lauranne a de quoi être fière puisque c’est 

elle qui a remporté la compétition cette 

semaine-là  ! Félicitations ! n



14 JUILLET-AOÛT 2016

Événement

SERVIR LES INSTITUONS, DÉFENDRE LA RÉPUBLIQUE…
Dédiée aux agents municipaux, la journée du mercredi était plus 
particulièrement centrée sur la question de la laïcité.
Particulièrement confrontés à ces questions dans l’exercice 
quotidien de leur mission, les agents ont pu obtenir des réponses 
et confronter leurs expériences.

DÉFENDRE LES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE : SOMMES-
NOUS TOUS ACTEURS ? 
Le lendemain, la journée s’adressait au grand public et a réuni 
plus de 200 personnes autour de ces questionnements : qu’est-
ce que l’engagement citoyen aujourd’hui ? Que signifie la laïcité 
dans notre société actuelle ? Pourquoi devient-on fonctionnaire ? 
Michel Delpuech, Préfet de la région, a ouvert la journée en se 
félicitant de l'organisation de ses entretiens qui s'inscrivent 
pleinement dans nos préoccupations actuelles. « Notre priorité 
est de lutter contre l'éclatement des valeurs et des fondements 
qui sous-tendent notre vivre-ensemble », a-t-il déclaré.

De nombreux experts se sont ensuite succédé à la tribune, 
tels que Xavier Breton, député, Jean-Louis Bianco, président 
de l'Observatoire de la laïcité, André Soulier, doyen du barreau 
de Lyon, Rémy Caucanas,  directeur de l'Institut catholique de 
Méditerranée, pour n'en citer que quelques-uns. 
À leurs côtés, Jean Nallit, ancien Résistant bien connu  
des Caluirards, et son épouse Gilberte ont pu apporter leur 
témoignage. Des jeunes du Service civique ainsi que des 
responsables d'associations ont également participé aux débats. 
Philippe Cochet, député-maire, et Bernard Agarini, directeur 
général des services de la Ville, ont conclu la journée en 
formulant une question que ces rencontres a fait émerger : 
comment impliquer chaque citoyen dans la défense des valeurs 
de la République, alors même que l’on constate une rupture de 
transmission de ces valeurs entre les générations ? Une question 
au sujet de laquelle nous aurons encore l’occasion d’échanger, 
puisque la Ville a l’intention de faire de ces rencontres un rendez-
vous annuel. n

Défense des valeurs de la République : 

 Caluire et Cuire ouvre le débat 
Les 25 et 26 mai derniers se tenait la 1re édition des Entretiens de Caluire et Cuire Jean 
Moulin. Deux journées de réflexion et d’échanges autour des valeurs de la République. Laïcité, 
engagement citoyen… Des thèmes plus que jamais d’actualité en cette période troublée  
que traversent nos sociétés, et qui ont une dimension particulière dans notre commune  
dont l’histoire est à jamais liée à celle de la Résistance à travers la figure de Jean Moulin.

Ce sont les événements qui nous  
ont, tout naturellement, poussés  

à l'engagement, ça allait de soi.  ”
Jean Nallit, ancien Résistant, Juste parmi les nations, grand officier  
de l'Ordre national du Mérite et grand officier de la Légion d'honneur. 
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Patience, respect et courtoisie,  
les secrets d’un déplacement 
réussi et sécurisé !
La rue, la route, les trottoirs sont des lieux publics où s’exerce la liberté fondamentale de 
déplacement de chacun. Afin que cette coexistence se passe dans de bonnes conditions  
de sociabilité et de sécurité, les usagers de ces lieux doivent s’imposer un respect mutuel.  
Lorsque nous sommes, selon les moments, automobilistes, cyclistes, motocyclistes ou piétons, 
nous devons nous adapter aux conditions spécifiques de circulation des uns et des autres.  
Il convient, dans toutes les situations, de respecter les règles indiquées dans le Code de la route 
et de faire preuve de patience et de courtoisie.

Partager  
l’espace public…

Dossier 
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 FOCUS AUTOMOBILISTES

Comment vous comportez-vous 

lorsque vous conduisez ?

   Je conduis calmement et je suis 

chaleureux.

 Je suis facilement irritable.

  J’ai une conduite puissante  

et agressive.

Comment communiquez-vous  

avec autrui lorsque vous êtes  

au volant ?

   Avec le sourire.

 Avec mon klaxon et mes phares.

 Je ne communique pas.

  En faisant des gestes déplacés  

et en prononçant des mots  

grossiers.

Comment considérez-vous les piétons et 

les deux-roues qui croisent votre route ?

   Je les respecte, même s’ils ne sont  

pas parfaits…comme moi, en somme.

  Ils m’agacent, je préférerais qu’il  

n’y en ait pas sur mon chemin.

  C’est une plaie, ils ont intérêt à s’écarter 

lorsque j’arrive, et vite !

Si un autre automobiliste tente de 

prendre la place que vous aviez repérée…

   Je fais mon yoga intérieur et je pars  

en quête d’une autre place.

  Je lui fais comprendre que je suis  

très agacé, mais je reste poli.

   Je fais tout pour avoir gain de cause,  

je ne céderai pas !

Si le véhicule qui vous devance  

vous paraît trop lent, vous  

collez-vous à lui ?

   Non. Je reste patient et garde  

mes distances de sécurité,  

c’est trop important !

  D’habitude non, mais là, je suis 

pressé, je serai prudent un 

autre jour.

  Évidemment ! Ce n’est pas 

possible d’être aussi lent !  

Il n’a qu’à accélérer ou 

s’écarter, voyons !

 AUTOTEST  VOUS AVEZ DIT RESPECT ?

Lorsque vous vous retrouvez au volant de votre voiture, une sensation de puissance et d’invulnérabilité peut vous 

envahir. Que reste-t-il alors de la courtoisie et du respect dans votre comportement ? Quel genre de conducteur 

êtes-vous ? Pour le savoir, faites notre test !

   Vous avez obtenu un maximum de 

voitures bleues : c’est parfait, vous 

pouvez circuler, la cohabitation avec 

vous sur l’espace public est agréable et 

on se sent en sécurité, merci !

  Vous avez obtenu un maximum de 

voitures vertes : vous avez quelques 

progrès à faire, mais on sent que vous 

aimeriez vous améliorer… Courage ! Ne 

relâchez pas vos efforts, votre sécurité 

et celle des autres en dépendent !

  Vous avez obtenu un maximum de 

voitures rouges : zéro de conduite, 

vous êtes un danger public ! Votre 

égocentrisme est risqué, pour vous et 

pour les autres. Il est temps de vous 

remettre en question, et vite !

Dossier 
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Et, même si on le sait déjà… il est parfois bon  
de se le redire pour ne pas l’oublier !

LES SANCTIONS 

Conduire avec un téléphone 
à la main ou en portant à 
l’oreille un dispositif audio  
de type écouteurs, oreillette 
ou casque est passible :
•  d’une amende forfaitaire  

de 135 € ;
•  d’un retrait de 3 points du 

permis de conduire.

Conduire avec un taux 
d’alcoolémie égal ou 
supérieur à 0,5g/l entraîne, 
à minima, les sanctions 
suivantes :
•  retrait de 6 points sur 

permis de conduire ; 
•  amende forfaitaire de  

135 € ;
•  immobilisation du véhicule ; 
•  suspension du permis 

(jusqu’à 3 ans). 
Attention ! Plus le taux 
d’alcool est élevé, plus les 
sanctions sont lourdes !

VITESSE
Respectez la limitation de vitesse. Consultez régulièrement 
l’indicateur de vitesse pour ne pas vous laisser surprendre. 
Maintenez une distance de sécurité suffisante avec le 
véhicule qui vous précède. Un accident mortel sur deux 
est dû à la vitesse. Même en ville, les accidents peuvent 
être très graves, d’autant plus que l’espace est partagé 
avec piétons et deux-roues.

PORTABLE
Halte au portable ! Pas de sms ni d'appels au volant, 
même avec le kit mains libres. L’usage du téléphone réduit 
considérablement l’attention du conducteur et multiple  
par 3 les risques d’accidents.  
Depuis le 1er juillet 2015, il est interdit de porter tout 
dispositif susceptible d’émettre du son à l’oreille en 
conduisant ou à vélo.
ALCOOL
Il est interdit de conduire avec un taux d’alcoolémie égal  
ou supérieur à 0,5g/l d’alcool dans le sang. Ce taux est 
très très rapidement atteint. Par conséquent, ne prenez  
pas de risques et ne consommez pas d’alcool si vous  
savez que vous devez prendre le volant.

J’AI TOUJOURS 
DANS MA VOITURE…
… UN GILET JAUNE, 
UN TRIANGLE DE 
SIGNALISATION  
ET UN ÉTHYLOTEST !

Depuis le 1er mars 
2013, vous devez 
obligatoirement détenir 
un éthylotest en état 
de fonctionner dans 
votre véhicule. À noter 
que cette obligation 
vient s’ajouter à celle 
de posséder un gilet de 
sécurité et un triangle 
de signalisation, déjà 
en vigueur depuis le  
1er juillet 2008. Dans 
ce dernier cas, si vous 
ne respectez pas cette 
obligation, vous êtes 
passible de l’amende 
prévue pour les 
contraventions de  
4e classe. 

Dossier 
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POUR ÊTRE DES PIÉTONS  
PRUDENTS ET SEREINS !

L’an dernier, 500 piétons sont morts sur les routes françaises. La faute des automobilistes ? Pas 
seulement : le piéton représente, lui aussi, un danger pour les autres et pour lui-même, révèle 
une étude réalisée par Opinion Way pour la compagnie d’assurances MMA et dévoilée en 
octobre dernier. On y découvre que 95% des Français reconnaissent avoir un comportement à 
risques lorsqu’ils se déplacent à pied. Parce que nous sommes tous des piétons, à un moment 
ou un autre de nos trajets quotidiens, il est bon de se rappeler quelques règles garantissant 
notre sécurité et des déplacements sereins.

NON ! PIÉTONS, VOUS N’AVEZ PAS TOUS LES DROITS !
Vous ne devez traverser la route que sur des passages prévus à cet effet. Toutefois, s’il n’en existe pas à 
moins de 50 m, la traversée de la voie reste possible en faisant preuve de prudence.
Vous pouvez traverser lorsque le feu est rouge pour l’automobiliste et que la signalisation est verte pour 
les piétons (si elle est présente). Attention toutefois aux feux décalés : les deux files ne s’arrêtent pas 
forcément en même temps, vous devez traverser en deux fois.

L’ÉDUCATION PAR L’EXEMPLE
Soyez particulièrement vigilant avec votre enfant, il n’appréhende pas les dangers comme les adultes, 
et son temps de réaction étant supérieur, vous devez lui apprendre à anticiper les dangers : est-il assez 
visible ? Le véhicule arrive-t-il à grande vitesse ? Va-t-il avoir le temps de traverser en toute sécurité ? 
Expliquez-lui aussi le fonctionnement des feux tricolores et l’obligation de traverser sur un passage 
piéton. Habillez-le de vêtements clairs ou de couleur vive, équipez-le d’un sac à dos ou cartable muni 
de tissu réfléchissant s’il est amené à marcher au bord de la chaussée lorsqu’il fait sombre. Prenez aussi 
l’habitude de le faire descendre du véhicule toujours du côté du trottoir.
Mais par-dessus tout, donnez-lui l’exemple, c’est la meilleure façon de lui apprendre  !

95 %   
des piétons ont  
un comportement  
« à risques » 

Dossier 
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Attention ! « Piéton masqué » !
Avez vous déjà entendu parler du « Piéton masqué » ?

Scénario d’un cas d’école : une voiture circule dans une rue. Hors intersection, un piéton 
s’apprête à traverser. Au moment de descendre sur la chaussée, le piéton est entièrement 
masqué à la vue du conducteur par un véhicule en stationnement, à l’arrêt ou manœuvrant  
(un bus ou un camion de livraison, par exemple), un arbre ou un panneau publicitaire.
Le piéton ne voit pas le véhicule qui s’approche et traverse. Le conducteur n’a pas vu le piéton  
à temps et freine trop tard… et c’est l’accident !

Conseils pour éviter la catastrophe : traversez à un endroit dégagé afin de bien voir et d’être bien 
vu des deux côtés. Si les circonstances font que la visibilité est réduite, avancez-vous prudemment 
sur la chaussée pour voir et être vu, et manifestez votre intention de traverser. Si vous venez de 
descendre d’un bus, attendez qu’il soit reparti et que la vue soit dégagée pour traverser.

25 %    
des piétons 

accidentés étaient 
masqués avant  

de traverser. 

 QUIZ   VRAI/FAUX
Que vous soyez au volant d’une voiture, à pied, à vélo, etc., êtes-vous sûr… ?

… d’être au top concernant vos connaissances des règles à respecter pour un partage idéal 

des voies de circulation ? Réactualisez-les régulièrement et plongez-vous dans un livre 

récent d’apprentissage du Code de la route. Vous serez surpris des nombreuses évolutions !

1    En voiture, lorsqu’un piéton s’engage 

pour traverser, même en dehors d’un 

passage piéton, je dois lui céder la 

priorité.

  Vrai        Faux

2    À pied, je n’ai pas le droit de 

traverser en dehors d’un passage 

piéton s’il en existe à moins de  

50 mètres.

  Vrai        Faux

3    À vélo, j’ai toujours le droit de 

circuler dans les couloirs de bus.

  Vrai        Faux

4    En voiture, tout changement de 

direction doit obligatoirement être 

annoncé grâce au clignotant.

  Vrai        Faux

5    En rollers, je dois rouler sur la bande 

ou piste cyclable.

  Vrai        Faux

6    En voiture, dans une « zone de 

rencontre », j’ai la priorité sur les 

piétons.

  Vrai        Faux

7    À vélo, je peux rouler en sens inverse 

de la circulation, dans les voies à 

sens unique, dans les zones 30 et 

les zones de rencontre, en présence 

d’une signalisation dédiée.

  Vrai        Faux

8    En deux-roues motorisé, ma distance 

de freinage est la même que celle 

des voitures.

  Vrai        Faux

Réponses : 1/vrai ; 2/vrai ; 3/faux ; 4/vrai ; 5/faux ; 6/faux ; 7/vrai ; 8/faux.

POUR LES RÈGLES  
DE BONNE  
CONDUITE  

DU CYCLISTE,  
reportez-vous  

aux pages 8 et 9  
du numéro  
de Rythmes  
d’avril 2016.

Dossier 
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Le plein de médailles pour le handikaraté !
Les compétiteurs de la section handikaraté du FCL arts martiaux, très motivés, ont participé pour  
la 5e année consécutive à l’Open de karaté de Lentilly. Une compétition internationale qui réunit les athlètes  
de nombreux pays. 

L’équipe féminine, composée de Catherine Lacour, Isabelle 
Barbat et Sylvie Laval, termine 3e de la catégorie « fauteuil ».
En individuel, Blandine Lebrat fait une excellente 
performance en kata pour sa première participation et 
obtient la médaille d’or !
Julien Brochot, un habitué des compétitions, se classe 2e 
en kata et 3e en combat. 
Catherine Lacour, Isabelle Barrat et Sylvie Laval terminent 
respectivement 2e et 3e ex æquo.
Jean Charles Faure, en catégorie « non-voyant », fait une très 
belle performance également et obtient la médaille d’argent. 
Nos athlètes, entourés de leurs coachs, Daniel Nahmias et 
Cyril Milourat, ont d’ores et déjà confirmé leur participation 
à la saison prochaine !
Le FCL arts martiaux propose aux sportifs « handi » 3 cours 
hebdomadaires.  n

Renseignements
04 72 26 05 85 • fcl.artsmartiaux@orange.fr 
www.fclartsmartiaux.fr 

Actus

EN BREF

Yohanna Lhopital, 
une championne de 
hockey en puissance
Jeune prodige du FC Lyon Hockey Club, Yohanna Lhopital 
vient de connaître ses premières sélections en équipe de 
France, à tout juste 16 ans. 

Tout commence d’abord par une histoire de famille, la passion du 
hockey transmise par le père, l’oncle et le grand frère. Yohanna 
Lhopital se passionne rapidement pour ce sport et commence à 
jouer dès l’âge de 5 ans au FC Lyon Hockey Club, basé à Caluire et 
Cuire. Elle devient rapidement une pièce maîtresse de son équipe 
et obtient des titres de championne de France dans diverses 
catégories jeunes.
La jeune fille met en avant la belle ambiance qui règne dans son 
club, l’amitié de ses coéquipières, le plaisir de s’entraîner et de 
jouer des matchs. L’été dernier, la joueuse a porté pour la première 
fois le maillot de l’équipe de France, lors d’une coupe d’Europe à 

Santander. Cette saison a été également celle de la confirmation 
avec des buts importants inscrits pour son club et de nouveaux 
matchs disputés avec l’équipe nationale.
Un parcours aussi prometteur que celui de Yohanna Lhopital va 
peut-être rendre enfin visible un sport qui se conjugue parfaitement 
au féminin et qui rime avec Jeux olympiques… n
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Actus

EN BREF
Belle fin de saison 
pour la gymnastique 
rythmique ! 
Fin de saison pour la section 
gymnastique rythmique (GR) 
de la Jeanne d'Arc Alouettes 
de Caluire. 

Les gymnastes participant aux 
championnats nationaux de la 
Fédération sportive et culturelle de 
France (FSCF) ont brillé, les 28 et 
29 mai derniers, lors du National 2 à 
Bonchamp-lès-Laval (Mayenne) :
Olivia Margain, Amandine Soquet, 
Laeticia Capello, Julia Antibi, Laeticia 
Martin et Mélody Bertrand ont décroché 
l'or dans le meilleur niveau par équipe 
et sont donc championnes de France 
fédérales ! 
Mélanie Depralon décroche, quant à 
elle, la médaille d'argent chez les seniors 
niveau 2. Eva Llopis, termine 7e dans la 
catégorie jeunesse niveau 2 (2002).  
Julia Antibi et Leïa Martin se placent 
chacune à la 10e place, en juniors pour 
la première et seniors niveau 2 pour la 
seconde. 
Les 5 et 6 juin, ce sont trois autres 
gymnastes qui se sont vu décerner des 
médailles à Arnas (01). 

Laeticia Martin obtient l'or en niveau 1 
cadette/junior et est donc sacrée 
championne de France fédérale après 
avoir été élue « coup de cœur » de la 
compétition dans sa catégorie d'âge.
Les jumelles Olivia et Justine Farley 
terminent aux 5e et 7e places chez les 
seniors.
Justine obtient également le coup de 
coeur de la compétition en seniors.
Que de beaux résultats pour cette 
section... « Nul doute que le complexe 
Metropolis y est pour beaucoup dans la 
bonne préparation de ces gymnastes ! » 
conclut Olivia Margain, gymnaste et 
responsable de la section GR à la JAAC.  n
Contact JAAC : 04 78 08 11 73 

DANSE

Découvrez  
la Biodanza !
L’association En Route pour la Vie vous 
invite à venir découvrir la Biodanza lors 
des prochaines séances de découverte 
programmées à la rentrée prochaine. Savoir 
danser n’est pas du tout nécessaire. Les 
séances sont ouvertes à tous et toutes, sans 
condition physique particulière ! Séance 
gracieusement offerte, sur présentation de 
cet article de Rythmes, sans engagement, sur 
simple inscription. 
Tous les renseignements détaillés sur  
le programme d’activités de l’association  
En route pour la vie figurent sur le site  
www.enroutepourlavie.fr
Séances d’essai les 8, 9, 15 et 16 septembre. n

Contact
Dominique Dégut 
Inscription gratuite au 06 86 83 85 80  
ou courriel : enroutepourlavie@sfr.fr

GYMNASTIQUE

Un jour… Annecy
L e s  a d h é r e n t s  d e  l a 
Gymnastique volontaire 
Caluire 3C ont pu profiter d’une 
journée exceptionnellement 
ensoleillée à Annecy le 1er juin. 
Au programme  : visite de 
l’écomusée du lac d’Annecy et 
de la vieille ville, balade sur le 
lac en bateau, de la ville et des 
villages environnants. 

Ça déménage !
Plusieurs associations caluirardes vont changer de locaux pendant l’été.  
Notez leur nouvelle adresse !

–  Le Club de retraités de Bissardon.  
La Chaumière : 25, rue Royet

–  La section tir à l'arc de l’Association  
sportive de Caluire (ASC).  
À la Terre des Lièvres : 109, chemin de Crépieux

–  Accueil des villes françaises (AVF).  
Espace Vernay (rez-de-chaussée)  
37, avenue du général de Gaulle 

–  Le Secours populaire.  
16, rue Louis Dufour

–  La section basket de l’Amicale laïque  
de Caluire (ALC).  
Espace Lachaise. 1, rue Curie
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Culture 

La nouvelle saison  
du Radiant-Bellevue 

Nous vous proposons une 
nouvelle saison 2016/2017  

au Radiant-Bellevue pleine de diversité, 
qui n’aura de cesse de confronter 
le contemporain au classique, la 
modernité à la création, créant une 
véritable passerelle entre la culture 
et ses publics, constituant autant 
d’occasions de « faire un pas de côté »  
dans notre quotidien pour s’émouvoir, 
s’interroger, être surpris et pouvoir 
s’évader... 
Attendez-vous à découvrir des 
spectacles et des artistes de renom, 
mais également des révélations 
prometteuses. Le Radiant-Bellevue est 
au service de tous les talents, connus 
ou en devenir, mais surtout de tous les 
publics.
Suivez le guide, mais avant tout votre 
instinct, franchissez, cette année 
encore, les portes de votre théâtre sans 
appréhension ni crainte. Nous allons 
cultiver l’humour et la dérision pour 
combattre la morosité, le pessimisme, 
l’inquiétude... et soutenir toutes formes 
d’expression.
La musique, la danse, l’art dramatique... 
toutes ces disciplines vous attendent 
pour éveiller votre curiosité. ” 

Victor Bosch, directeur et 
programmateur du Radiant-Bellevue 

QUELQUES MOTS DE VICTOR BOSCH

QUELQUES DATES À NE PAS MANQUER !
NOUVELLE SAISON

PAGAGNINI
(Musique / Humour)

Yllana est le quatuor à cordes le plus délirant de 
la planète. Les Espagnols nous offrent ici  
Pagagnini, une satire musicale menée tambour 
battant. Avec une volonté permanente de mêler 
les genres et les styles, il réinvente la façon de 
concevoir un récital. Ce chef-d’œuvre de virtuosité, 
rappelant souvent le meilleur du cinéma burlesque, 
reçoit un accueil triomphal dans le monde entier.

Vendredi 7 octobre, à 20h30

L’OR D’ÉROS / ARTHUR H
(Lecture musicale)

Complices depuis plus de quinze ans, Arthur H et Nicolas Repac rendent hommage aux auteurs 
les plus sulfureux du XXe siècle. Associée à la voix si grave et touchante d’Arthur H, la musique de 
Nicolas Repac oscille entre largesses symphoniques et grooves sexuels. Dans ces conditions, une 
véritable hypnose sensuelle a lieu sur scène, lorsque le sexe entre en résonance avec le cœur et 
produit de la poésie.

Jeudi 13 octobre, à 20h30

Les saisons culturelles se succèdent et ne se ressemblent pas. Le spectacle vivant est 
ainsi fait, c’est pour cela qu’on l’aime ! Le théâtre, la danse, la musique, la chanson, le 
cirque, l’humour… seront encore une fois la toile de fond de cette nouvelle programmation 
du Radiant-Bellevue. Un voyage exigeant, sonore, visuel, contemporain et singulier au 
cœur d’une culture populaire et festive. On n’a jamais tort de vouloir vivre intensément !
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Culture 
BATTLEFIELD / PETER BROOK
(Théâtre)

Quatre comédiens et le musicien japonais Toshi Tsuchitori se consacrent ici à la question 
d’un règne délicat lorsque tout a été détruit durant la guerre. « Le cœur du sujet du 
Mahabharata est encore plus brûlant avec la situation terrifiante du monde actuel », 
confie Peter Brook. Aux frontières du théâtre africain, shakespearien et de la tragédie 
grecque, son spectacle est un modèle de sagesse et de poésie.

Du 30 novembre au 2 décembre, à 20h30

WILLIAM SHELLER
(Chanson)

La musique de William Sheller nous accompagne depuis 
quarante ans. Une carrière monumentale illustrée à 
merveille par son dernier album Stylus qu’il va présenter 
sur scène avec un quatuor à cordes. 

Mercredi 9 novembre, à 20h30 

LE POISSON BELGE /  
MARC LAVOINE
(Théâtre)

En se retrouvant face à une gamine oubliée 
à la sortie de l’école, Marc Lavoine signe 
une première apparition remarquée sur 
les planches dans Le Poisson belge de 
Léonore Confino. Pleine d’onirisme et de 
mystère, la pièce mise en scène par 
Catherine Schaub se révèle être un tendre 
conte fantastique. 

25 et 26 novembre, à 20h30

MIMULUS
(Danse)

Le Brésil... charme, jeunesse, 
énergie, rythme... Mimulus vous 
entraîne au cœur de Rio, de 
l’histoire du Brésil, de ses danses 
et de ses musiques. Une 
chorégraphie débridée dirigée 
par Jomar Mesquita, où les 
danses de salon se mêlent à la 
danse contemporaine, où le noir 
et le blanc s’unissent en harmonie 
comme sur les pavés cariocas, 
témoignage d’un métissage 
unique de sons et de couleurs. 
Une fête des sens.

Mardi 22 novembre, à 20h30

CE QUE LE DJAZZ FAIT À MA 
DJAMBE / JACQUES GAMBLIN
(Spectacle concert)

Le comédien Jacques Gamblin réalise l’un de 
ses rêves en signant un rafraîchissant spectacle 
musical, aux côtés du pianiste Laurent de 
Wilde. Accompagné de son ami pianiste, mais 
aussi de cinq autres pointures du jazz 
(contrebasse, batterie, trompette, saxophone 
et DJ), Jacques Gamblin se laisse envahir sur 
scène par funk, groove, bop et blues. « Chaque 
soir, il faut repartir de rien et monter le long 
de cette corde tendue entre les dieux et les 
hommes que l’on appelle la musique », confie 
Laurent de Wilde. Un bien fascinant voyage.
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Culture 

DÉCOUVREZ L’ABONNEMENT FAMILLE ! 

LA FAMILLE TOUJOURS À L’HONNEUR  
DE CETTE SAISON 16/17 !

Choisissez 3 spectacles, parmi ceux sélectionnés pour une sortie en famille  
par le Radiant-Bellevue (voir ci-dessous) et bénéficiez des tarifs suivants :
> Abonnement 3 spectacles pour un adulte et un enfant (de moins de 15 ans) : 90 €
> Adulte supplémentaire : 15 € la place
> Enfant supplémentaire (de moins de 15 ans) : 15 € la place

« FRANITO » DE PATRICE THIBAUD
Dans le cadre de la Biennale de la danse
Danse  
Dès 7 ans
Du 16 au 19 septembre

THE ROOTS / KADER ATTOU
Festival Karavel 10
Danse / Hip-hop
Dès 8 ans
Jeudi 20 octobre 

LEO
Cirque
Dès 6 / 7 ans
Dimanche 18 décembre

FLIP FABRIQUE
Cirque
Dès 6 ans
Mercredi 21 et jeudi 22 décembre

QUATUOR DEBUSSY  
« OMBRE ET LUMIÈRE »
Tout public
Dimanche 8 janvier

« BEYOND » 
CIE CIRCA
Cirque
Dès 6 / 7 ans
Mardi 24 et mercredi 25 janvier 

« PSS PSS » 
CIE BACCALÀ
Clown
Dès 9 ans
Dimanche 29 janvier

LES CUIVRES SYMPHONIQUES  
ONL
Dès 8 ans
Dimanche 12 mars

HOMMAGE À JOHN WILLIAMS
Musique de film
Dès 9 ans
Samedi 18 mars

YZMAR
Les contes du piano-caméra
Dès 5 ans
Mardi 4 avril

Les spectacles « abonnés famille » 
(disponibles également en place à l’unité et dans l’abonnement classique) :

BILLETTERIE  

ABONNEMENT 
Vous pouvez encore vous abonner !
Pour cela, choisissez au minimum  
5 spectacles, dont 1  « immanquable » 
dans la totalité de la programmation 
2016/2017 et bénéficiez jusqu’à  
28 % sur le tarif plein*.

Bulletin d’abonnement 
téléchargeable sur : 
www.radiant-bellevue.fr

ADHÉSION
Pour seulement 10 €, la carte 
d’adhérent vous permet de choisir 
vos spectacles tout au long de 
la saison, au gré de vos envies 
et de vos disponibilités tout en 
bénéficiant d’une réduction jusqu’à 
18 % sur le tarif plein*.

*dans la limite des places disponibles

BILLETS À L’UNITÉ
Depuis le 21 juin, les réservations  
à l’unité sont ouvertes pour tous  
les spectacles de la saison.

INFOS ET RÉSERVATIONS :
Billetterie du Radiant-Bellevue

04 72 10 22 19
Du mardi au vendredi,  
de 11h30 à 17h.
Fermeture estivale :  
du 28 juillet au 24 août inclus

OFFRE PRÉFÉRENTIELLE  « SPECTACLE + LIVRE »
 

Vous souhaitez anticiper votre venue ou prolonger l’expérience artistique ?

Le Radiant-Bellevue vous propose d’acheter l’œuvre littéraire correspondante  
chez son partenaire, la librairie Panier de Livres, et de bénéficier du tarif abonné  
sur le spectacle correspondant !

Cette offre est valable sur une sélection de spectacles (Mon traître / L’Escalier / La 
Femme rompue /  Battlefield / Vu du pont) et sur présentation de la facture du livre 
correspondant à la pièce de théâtre. La facture doit être libellée à « Panier de Livres ». 

Librairie Panier de livres :
75, rue Jean Moulin
09 82 56 84 51
www.panierdelivres.fr

POUR  

ALLER  

PLUS LOIN
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Culture 

UN LIEU D’ÉCHANGE ET DE CONVIVIALITÉ

VENEZ BRUNCHER ! 
Plusieurs fois par an, et en écho à certains spectacles 
de la programmation, le Radiant-Bellevue vous propose 
de venir vivre des moments d’échanges et de partage 
autour de thématiques artistiques : hip-hop, cirque, 
musique, magie… Agrémentés d’ateliers, ces brunchs 
réjouiront les petits comme les grands !

Au programme cette année :

BRUNCH CIRQUE
En écho au spectacle Leo.
Dimanche 18 décembre, dès 11h.

BRUNCH MAGIE 
En écho au spectacle Langevin.
Dimanche 2 avril, dès 11h.

Tarifs brunch (ateliers inclus) :

Adulte : 18 € - Enfant (-12 ans) : 10 €

Pass spectacle + brunch : Achetez ensemble votre brunch + 
votre place de spectacle du dimanche après-midi et bénéficiez 
de 50% de réduction sur le prix de votre brunch.
Places limitées, réservation obligatoire :  
billetterie@radiant-bellevue.fr - 04 72 10 22 19 

Pour la 3e année consécutive, le festival Karavel 10 et le Radiant-
Bellevue s’associent pour vous inviter le temps d’un après-midi et 
autour d’un goûter à vous immerger en famille dans la culture hip-hop. 

Au programme : ateliers danse, sérigraphie, beatbox, DJ…  
Retrouvez le détail des manifestations dès le mois de septembre.

Dimanche 23 octobre, dès 16h au Radiant-Bellevue.
Entrée libre sur réservation obligatoire :

billetterie@radiant-bellevue.fr - 04 72 10 22 19

VENEZ GOÛTER !

VENEZ DÎNER !
Jusqu’à 48h avant votre venue, réservez votre repas. Pour vous offrir 
plus de confort et étant donné le succès de l’espace-bar/restauration, 
vous pouvez réserver vos repas auprès de notre service-bar !

Réservez jusqu’à 48h avant votre venue par mail :

bar@radiant-bellevue.fr

©
 S

. T
ha

b
o

ur
et

 



26 JUILLET-AOÛT 2016

Rubricage

Juillet et août : deux 
beaux mois pour 
penser vacances. 
Chapeau de paille 
et lunettes de soleil 
ajustés, nous profitons 
de longues journées, 
de l’explosion  
des couleurs et des 
saveurs au jardin.  
Mais sans trop 
paresser, n’oublions 
pas les quelques 
tâches qui nous  
y attendent…  
À vos marques, prêts ? 
Jardinez !

Cette fois, c’est bien l’été ! 
AU JARDIN D’ORNEMENT

-  Arrosez les pelouses avec 

modération. Moins fréquemment,  

mais abondamment : 3 à 4 litres au m² 

suffiront.

-  Espacez les tontes et veillez à hausser 

la hauteur de coupe afin de préserver 

l’épaisseur de votre tapis vert.

-  Arrosez à la fraîche ou le soir après les 

fortes chaleurs et boostez les 

plantations avec du purin d’ortie dilué. 

Au pied l’arrosage ! Un arrosage  

« ciblé » est plus efficace et plus 

économique qu’un arrosage en pluie… 

L'installation d'un arrosage 

automatique en goutte à goutte peut 

aussi être une solution.

-  Binez et sarclez les sols des massifs 

pour optimiser les arrosages. 

Environnement

Le coin des  
jardiniers

Rappelons-nous qu’un sol paillé limite  

la pousse des mauvaises herbes  

et permet de conserver l’humidité 

ambiante. Voilà une aide précieuse !

-  Arrachez les bulbes de printemps.  

Taillez les lavandes et les variétés  

de rosiers non remontants, puis nettoyez 

les fleurs annuelles.

-  Semez les bisannuelles ! Oui, il est  

temps de semer les pensées, les digitales, 

les myosotis et autres giroflées.  

Nous les repiquerons en septembre.

-  Divisez vos vivaces à floraison printanière 

comme les géraniums vivaces, 

delphiniums, bleuets des montagnes, 

ancolies, iris, primevères, astrances…  

Utile tous les 2 ou 3 ans pour  

fortifier et multiplier les pieds.
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ATTENTION !
En cas de fortes chaleurs, arrosage modéré ! Surveillez 
les éventuels arrêtés établis par la préfecture (restrictions 
d'arrosage avec horaires ou interdiction totale).

AU POTAGER / VERGER
Les mois de juillet et d’août sont les mois  

de rendement ! Il ne faut pas mollir et  

surtout déguster ce que l’on a produit.  

Les gourmets prévoyants se prépareront  

aussi quelques belles conserves et confitures…

-  Récoltez, plantez pour organiser la rotation des récoltes 

et la diversité des variétés. Courgettes, carottes, salades, 

tomates, cerises, fraises et autres fruits et légumes sont  

à récolter.

-  Binez, sarclez, arrosez régulièrement vos planches  

et pensez à butter les pommes de terre et les haricots  

à récolter en août.

-  Semez les carottes, les radis, les oignons blancs,  

les salades d’automne, choux de printemps et navets... 

L’astuce ? Semez tous les 15 jours pour récolter 

régulièrement.

-  Vérifiez la hauteur des tuteurs des pieds de tomates.  

Ils soutiennent la future récolte qui sera sans doute 

abondante si l’on pince bien les « gourmands » (supprimer, 

au fil de leur apparition, tous les bourgeons secondaires  

et faux bourgeons poussant à l'aisselle des feuilles).

-  Sur les fruitiers, ôtez les fruits en excès pour préserver 

l’ensemble de la récolte. Éclaircissez les poiriers et les 

pommiers pour offrir lumière et vigueur aux rameaux forts.

-  Prenez soin des framboisiers. En juillet, le framboisier 

demande de l’attention… Il faut l'arroser, le pailler puis 

couper les cannes qui ont donné des fruits.

 

À LA FENÊTRE, AU BALCON  
OU À L’INTÉRIEUR
- Soignez les géraniums lierres et 
apportez-leur des engrais bio. De jolies 
cascades fleuries se formeront. Attention ! 
En résidence et par sécurité, vos jardinières 
doivent être suspendues vers l’intérieur !
- Coupez les feuillages jaunis des vivaces 
printanières et coupez régulièrement les 
fleurs fanées.

- Griffez la terre des pots et bacs pour 
l’aérer. Un arrosage avec engrais soluble 
tous les 15 jours donnera un coup  
de fouet aux plantations.

- Préparez les potées de bulbes 
d'automne : crocus, colchiques  
et cyclamens fleuriront ainsi  
dès l’automne.

Environnement

Juillet 
ensoleillé 

remplit cave  
et grenier.” 

LE PROVERBE DU MOIS
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Mona Lisa au pays des neurosciences
 Dans les coulisses d’une œuvre…
Mais qu’est-ce qui fait sourire Mona Lisa ? Vous êtes vous déjà posé cette question ? Vesselin 
Vassilev, peintre graveur contemporain bulgare vivant à Lyon, l’a fait et y a même répondu  
à sa façon dans l’une de ses œuvres, L’Après-midi de Mona Lisa. Cette gravure représente  
la scène qui s’est déroulée sous les yeux de Mona Lisa tandis que Léonard de Vinci peignait 
son célèbre tableau. Mais quels sont les mécanismes cérébraux qui poussent un artiste à 
imaginer et représenter l’instant de création d’une autre œuvre ? La réponse à cette question 
se trouve dans l’ouvrage La Création artistique sous l’œil des neurosciences, écrit par une 
neurologue caluirarde, Catherine Thomas-Antérion. Elle s’est, en effet, intéressée au travail 
de Vesselin Vassilev et l’aborde sous l’angle des neurosciences et de la neuroesthétique. 
Comment est né ce livre ? Rythmes est allé poser la question à son auteur.

Interview

L'Après-midi  
de Mona Lisa
Vesselin Vassilev 
2007

La gravure L’Après-midi de 
Mona Lisa incarne plusieurs 

idées en simultané. J'étais intrigué 
depuis un certain temps par l'idée  

d'un tableau à deux faces.  
À la recherche d’un sujet qui  

s’y prête, j’ai pensé à une peinture que 
tout le monde connaît et dont  

les interprétations sont innombrables  :  
La Joconde. Je cherchais un angle 

étrange et différent. Sur quoi a-t-
elle posé son regard ? Qu’est-ce qui 

provoque son sourire si énigmatique ?  
Finalement cette gravure est une  

vue sur les coulisses de la création  
d’un chef-d’œuvre. Le spectateur 

devient le tableau qui regarde son 
propre créateur. ”

Vesselin Vassilev 
www.vesselinvassilev.com

Vesselin Vassilev dans son atelier
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Rythmes : Nous aimerions en 
savoir plus sur vous, pourriez-
vous vous présenter ?
Catherine Thomas-Antérion : 
Avec plaisir ! Je suis neurologue 
et docteur en neuropsychologie. 
Je vis à Caluire et Cuire depuis 
20 ans dans l'ancienne maison 
de ma grand-mère ! Caluirarde 
avec saut de génération ! J’aime 
particulièrement l'art pictural mais 
je ne le pratique pas. Je tâche 
toutefois d'exprimer ma créativité 
dès que j'en ai l'occasion, j'ai écrit 
un peu de poésie et je prévois 
bientôt la composition, avec des 
amis médecins, artistes, et autres, 
d'un cadavre exquis en hommage 
à Mona Lisa.

R : Comment s’est passée 
la rencontre avec Vesselin 
Vassilev ?
C.T-A : Vraiment par hasard ! 
J’ai rencontré ce jeune artiste 
peu après son arrivée à Lyon 
en 2008. Vassilev exposait son 
travail au marché de la création. 
J’ai tout de suite été attirée par 
son travail, sa rigueur, mais aussi 
par ses œuvres qui renvoient à 
l’imaginaire et au rêve. Quel objet 
d’étude plus intéressant pour la 
neurologue que je suis ? La création n’est 
pas illumination. Elle est le fruit d’un long 
travail fait de maturation, d’inspirations, 
d’intuitions et d’aspirations. C’est ce que 
j’ai souhaité étudier et décrire à partir des 
travaux de Vesselin. Enfin, pour s’intéresser 
au travail d’une autre personne, il faut faire 
preuve d’empathie. Et c’est parce que je ne 
connaissais pas l’artiste et que je suis partie 
sans a priori les concernant, lui et son travail, 
qu’ont pu se développer chez moi l’empathie 
et la résonance nécessaires à l’étude de sa 
Mona et à l'écriture du livre.

R : De la rencontre au livre, comment cela 
s’est-il passé ?
C.T-A : Grâce aux neurosciences, on peut 
appréhender la création artistique comme 
une forme de proposition et de résolution 
de problème. Pour la réalisation de mon 

livre, comme je cherchais un point de départ 
à sa rédaction (une œuvre), la rencontre 
avec Vesselin a été décisive et le sujet de 
sa gravure l'a été tout autant. Plusieurs 
éléments ont convergé dans le bon sens  : 
tout le monde connaît la Joconde, je suis 
passionnée par cette œuvre, j’aime l’art en 
général, j’aime particulièrement le dessin 
et la gravure, et Vesselin a accepté de me 
confier tous ses brouillons… De 2009 à 2010, 
j’ai donc pu collecter et étudier les brouillons 
et croquis de Vesselin Vassilev. Puis l’écriture 
du livre, à proprement parler, m’a pris deux 
ans, de 2012 à 2014. En parallèle, j'ai mené 
des recherches scientifiques sur « art et 
cerveau », cela tombait très bien ! Le livre, 
sorti en mars dernier, s’inscrit parfaitement 
dans mon travail neurologique mais garde 
une forme originale et créative, du moins 
je l'espère ! n

En conclusion, le regard  
des neurosciences va  

se porter sur Vesselin qui regarde 
(mentalement) le peintre qui regarde 

la Joconde qui regarde…  
et nous regardons le résultat !  ”

Catherine Thomas-Antérion, La Création artistique  
sous l’œil des neurosciences (p.20),  

Éditions Klincksieck – « Collection d’esthétique »

Actus

EN BREF
Les petits 
écoliers se 
penchent sur 
la question de 
l’eau au Vietnam
Ils se sont bien mobilisés, les CM1 et 
CM2 de l’école Ampère, sur ce projet 
Eau mené avec le Secours populaire 
en faveur de villages vietnamiens. C’est 
par l’intermédiaire d’un correspondant 
du Secours populaire au Vietnam 
que les élèves de l’école Ampère ont 
pu échanger avec des enfants de leur 
âge, vivant non loin d’Hanoï, dans la 
campagne vietnamienne.Tout d’abord, 
les écoliers des deux pays ont échangé 
des photos de leur environnement… Et 
nos petits Caluirards ont été très surpris 
de découvrir le quotidien de leurs 
camarades vietnamiens, si différent du 
leur. Ils ont alors décidé de se pencher 
sur la problématique de l’accès à l’eau, 
inconnue ici mais bien réelle dans ce coin 
du Vietnam, et que tente de résoudre 
le Secours populaire par ses actions 
et son dynamisme. Ils ont réalisé deux 
maquettes présentant des systèmes 
d’irrigation, travaillant avec patience et 
beaucoup de passion à ces constructions 
qu’ils ont fièrement présentées lors de la 
Fête de l’école à la fin du mois de juin. n

Nouveau kiné !
Olivier Julian
Kinésithérapeute

Séances individuelles selon la méthode 
Mézières

Contact
Cabinet de kiné balnéothérapie Aquavia
15, avenue du général Leclerc
04 78 08 90 05
www.aquavia-caluire.fr
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INTERVIEW

Un nouveau 
président à la 
Maison de quartier  
de Saint-Clair
Jacques Langue, qui a exercé la 
profession de pédiatre pendant 
des années avant de prendre sa 
retraite, vient d’être élu président 
de la Maison de quartier de  
Saint-Clair. Rythmes l’a rencontré. 
Pour quelles raisons avez-vous  
souhaité endosser cette 
responsabilité ?
En plus de ma profession de pédiatre, 
j’ai été très investi dans diverses activités 
associatives tout au long de ma carrière. 
Habitant Saint-Clair, je voulais m’investir 
dans le tissu associatif local. Je connais un 
certain nombre d'habitants du quartier, 
qu’il s’agisse de voisins ou d’anciens 
patients. Mes premières pensées en 
tant que nouveau président sont allées 
à Pierre Nouelle, qui nous a quittés l’été 
dernier, et son épouse Nicole. Ils sont 
tous deux à l’origine des associations de 
quartier et du Centre social des berges 
du Rhône.

Quels sont vos projets pour le futur ?
Je souhaite rester dans la lignée de ce que 
propose la structure depuis des années, 
l’organisation d’événements comme la 
fête de quartier, les sorties familiales du 
printemps, la journée d’appui au Téléthon 
et l’arbre de Noël. Nous allons également 
continuer à appuyer l’action des centres 
sociaux et des associations culturelles de 
Caluire et Cuire. 
En ce qui concerne les évolutions, 
je souhaiterais créer encore plus 
d’interactions entre les habitants des 
quartier de Saint-Clair, multiplier les 
échanges de compétences et perpétuer 
les passerelles avec les diverses 
associations existant sur le territoire 
(Alliance des jouteurs sauveteurs de 
Caluire, Amicale boules Saint-Clair…). n

Actus

EN BREF
Saint-Clair en fête ! 
Le samedi 4 juin, plus de 120 familles ont participé à la fête organisée par la Maison de 
quartier de Saint-Clair et le Centre social des berges du Rhône. Ateliers maquillage, 
collage, fabrication de bracelets en perles, « crazy pong », parcours motricité pour 
les tout-petits, stands chamboule-tout et Photomaton… Les activités proposées ont 
remporté un franc succès et tout le monde s’est bien amusé. Même la pluie n’est pas 
venue gâcher la fête et les participants ont pu terminer la journée en partageant un 
pique-nique géant et en dansant grâce à Be-Myne, le DJ, et Lamia, la prof de zumba ! 
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Actus

EN BREF
De Caluire et Cuire  
à Rio de Janeiro   
Native de la patrie de la bossa-nova, de la samba et du carnaval de 
Rio, Marina Arditi souhaite vous faire découvrir les richesses culturelles 
et artisanales de son pays et vous fait voyager de l’autre côté de 
l’Atlantique, au sein du plus grand pays d’Amérique du Sud !

Née à Rio de Janeiro, d’un père 
journaliste français et d’une mère artiste 
peintre brésilienne, Marina Arditi a grandi 
dans une famille au sein de laquelle 
l’art et la culture occupaient une place 
importante. C’est à l’âge de 24 ans qu’elle 
arrive dans la région lyonnaise, où elle 
fait la rencontre de musiciens, artistes 
peintres, restaurateurs, appartenant à la 
communauté brésilienne. Elle s’investit 
par la suite dans la promotion de sa 
culture natale en cuisinant des plats 
typiques lors de manifestations. En 
mai 2012, Marina Arditi crée M’artBrésil 
(prononcer « aime art Brésil »), une 
petite entreprise spécialisée dans la 
vente à domicile, pour les professionnels 
et les particuliers, d’objets artisanaux et 
d’œuvres d’art importés directement 
du Brésil.

FAITES ENTRER LE BRÉSIL 
CHEZ VOUS 
Parmi les produits proposés, vous 
trouverez des objets en bois sculptés et 
peints à la main (mélangeurs de cocktail, 
pilons...) ainsi qu’une grande variété 
de bijoux (bracelets, boucles d’oreilles, 
colliers) confectionnés à partir d’une 
herbe dorée naturelle (capim dourado) 
qui, une fois tressée, donne des parures 

légères et d’une finesse surprenante. 
Celles-ci sont agrémentées de perles et 
de pierres semi-précieuses telles que le 
quartz vert, le jaspe ou encore le zircon.
Si vous êtes amateur de peintures, 
M’artBrésil possède également une 
galerie d’art en ligne qui vous donne la 
possibilité de commander des œuvres, 
parfois rares, de peintres brésiliens.
Enfin, si vous souhaitez organiser un 
événement festif, que ce soit à titre 
privé ou dans le cadre d’une rencontre 
culturelle, M’artBrésil vous propose un 
service sur mesure, en fonction de vos 
besoins (batucada, carnaval, capoeira, 
etc.).  n

M’artBrésil
04 78 08 83 90 - 06 89 86 01 48
Site internet : www.martbresil.com 
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Actus

EN BREF

 

D’où vient l’eau   
qui coule de votre robinet ?
Ouvrir un robinet est un geste anodin que nous faisons tous plusieurs 
fois par jour… Mais qui sait d’où vient l'eau qui coule si simplement ? 
Rythmes vous dit tout !  

QUI GÈRE 
L’EAU DANS 

LA MÉTROPOLE 
LYONNAISE ?

C’est la Métropole de Lyon qui 
est responsable de l’alimentation 

en eau potable et du service de 
l’assainissement pour l’ensemble 

de sa population. Elle a choisi la 
gestion directe pour le service de 

l’assainissement et la délégation de 
service public pour le service de l’eau 

potable (société Eau du Grand Lyon). 
Propriétaire des installations, la 

Métropole est l’autorité organisatrice 
de ces services. Elle définit la stratégie, 

détermine le prix de l’eau destiné à 
couvrir les charges du service, gère le 

patrimoine et programme les travaux 
sur les ouvrages. 
Depuis le 3 février 2015, la société Eau 
du Grand Lyon capte et distribue l’eau 
potable sur le territoire*. Cette société, 
filiale de Veolia, a pour mission de 
capter l’eau, de la distribuer 24h/24, 
d’en contrôler la qualité, de gérer le 
fonctionnement et l’entretien des 
installations et d’assurer la relation 
avec les usagers. La Métropole 

contrôle la bonne exécution de ce 
service au quotidien pour tous les 

usagers. 

* À l’exception de La-Tour-de-Salvagny, 
Lissieu, Marcy-l’Étoile, Quincieux et Solaize, 

desservies par des syndicats 
extérieurs.

D’OÙ  
VIENT-ELLE ? 

L’eau qui sort des robinets 
dans la métropole lyonnaise 

provient essentiellement des 
nappes souterraines alimentées par 

le Rhône et captées dans la zone de 
Crépieux-Charmy. Ce champ captant est le 

plus vaste d’Europe. Situé sur la commune de 
Rillieux-la-Pape, au nord de Caluire et Cuire, il est 

grand comme trois fois le parc de la Tête d’Or et 
abrite 114 puits ou forages qui fournissent entre 

91 % et 95 % de l’eau produite dans la métropole 
de Lyon, soit 240 000 m³ par jour.

Des points de captage complémentaires 
contribuent quotidiennement à l’alimentation 

en eau potable d’une partie de l’agglomération, 
à partir de la nappe de l’Est lyonnais, de la 
nappe d’accompagnement du Rhône, de la 
nappe du Val de Saône, ainsi que du lac des 
Eaux bleues, après traitement pour cette 
eau de surface.
L’eau puisée dans la nappe est 
naturellement potable. Elle est filtrée par 
le sol qu’elle traverse. Cependant, pour 
pouvoir couler saine et transparente 
au robinet, l’eau doit être protégée 
contre les bactéries qu’elle pourrait 

rencontrer dans les canalisations 
lors de son acheminement. C’est 

pourquoi d’infimes doses de chlore 
sont injectées dans le réseau (soit 

l’équivalent d’une goutte pour 
5 baignoires).

L’ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USÉES 

Un habitant rejette en moyenne 
150 litres d’eau par jour. Ces eaux 

usées contiennent des matières en 
suspension et des matières organiques. 

Elles sont acheminées par le réseau 
d’assainissement qui s’étire sous nos pieds 

sur plus de 3 200 km jusqu’aux stations de 
traitement des eaux usées de l’agglomération. 
Les eaux usées sont alors « lavées » par des 
procédés physiques et biologiques, puis  
elles sont rejetées dans le fleuve. Cette 
eau n’est pas directement potable,  
mais compatible avec le milieu naturel. 

L’épuration va se poursuivre 
naturellement dans les cours d’eau 

sans compromettre l’équilibre 
de l’environnement.
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EN BREF

 

« Au Jean Moulin » rouvre 
ses portes !
Après avoir travaillé à Lyon, dans le restaurant-bistrot BIEH (Best i ever had) 
proposant des spécialités new-yorkaises, Aurélien et Narimène Gayet réalisent 
enfin leur projet de posséder leur propre restaurant. C’est ainsi qu’ils s’installent 
à Caluire et Cuire et rouvrent le désormais célèbre « Au Jean Moulin » !

Au sein de l’établissement de 42 places, 
notre couple de restaurateurs vous accueille 
dans un décor historique. Entre les murs 
ornés d’anciennes cartes postales de la 
ville, Narimène, jeune cuisinière passée 
par l’Institut Paul Bocuse, vous régale 
de ses mets traditionnels et familiaux en 
élaborant, chaque jour, un menu différent. 
De l’entrée au dessert, tout est réalisé à 
base de produits frais (locaux ou d’origine 
française) et de saison pour vous assurer 
des plats de qualité « fait maison » ! Des 
menus spéciaux sont également élaborés 
pour des occasions particulières comme la 
fête des Mères.

Grâce à son ouverture en décalé (12h-15h), 
« Au Jean Moulin » permet aux personnes 
le souhaitant de manger un peu plus 
tard sans avoir besoin de se presser. Les 
vendredis et samedis soir, des plats hors 
menus vous sont également proposés 
afin de vous faire découvrir de nouvelles 
saveurs. Le restaurant s’adapte aussi à la 
vie caluirarde, en ouvrant ses portes lorsque 
des manifestations ont lieu sur la commune 
(soirées au Radiant-Bellevue par exemple).

Si vous êtes en préparation d’un événement 
festif (anniversaire, mariage cocktail 
dînatoire, etc.), sachez que le restaurant 

peut être privatisé. À cette occasion, 
Aurélien et Narimène se feront un plaisir 
de vous proposer et de réaliser un menu 
sur mesure.  n

Restaurant Au Jean Moulin 
48, rue Jean Moulin
04 72 26 43 74

Solidarité  
été
Fermeture des commerces de proximité, 
départ en vacances des proches ou 
des services d’aide à domicile, grosses 
chaleurs… La période estivale peut parfois 
être un moment difficile à passer pour les 
personnes âgées isolées. 

Depuis plus de 10 ans, la Ville de Caluire et 
Cuire les accompagne et leur propose plusieurs  
services : visites de courtoisie, accompagnement 
dans des lieux climatisés, chez le médecin ou 
pour quelques courses, appels téléphoniques 
quotidiens pour s’assurer que tout va bien…  
Pour bénéficier de ces services, ou en faire profiter 
l’un de vos proches (familles, voisins, amis…), 
remplissez le formulaire ci-contre et retournez-le 
au CCAS : place du Docteur Dugoujon – BP79 – 
69642 Caluire et Cuire Cedex (ou inscrivez-vous 
par téléphone au 04 78 98 80 04)  n

Demande d'inscription

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Un service d’aide intervient-il à domicile ?    OUI          NON

Si oui, lequel ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coordonnées d’un proche (famille, amis, voisins, aides à domicile, gardiens d’immeubles...) :

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si le document est complété par un proche, cochez ici :   

Fiche à découper et à retourner sous pli affranchi au Centre communal d’action sociale :  

CCAS, place Dr Frédéric Dugoujon. BP79 – 69642 Caluire CEDEX
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Tribunes

« Selon l’article L2121 – 29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. Chaque 
groupe politique du Conseil Municipal de Caluire et Cuire dispose d’une tribune d’expression proportionnelle aux voix 
obtenues lors des élections municipales. »

Majorité

Parce que nous aimons Caluire et Cuire, 
continuons ensemble 
Que chacun assume ses responsabilités ! En 2013, avec la réforme 
des rythmes scolaires, le gouvernement a souhaité, comme dans 
beaucoup d’autres domaines, remettre en cause un sytème qui 
donnait pourtant entière satisfaction.
Depuis Paris, sans concertation avec les parents d’élèves ni avec 
les élus locaux en charge de son application, les idéologues du 
ministère de l’Education ont imposé de manière précipitée et 
arbitraire un système déconnecté des réalités locales.
Parce que nous sommes républicains, nous avons appliqué la loi 
et mis en oeuvre cette réforme le mieux possible. Nous avons fait 
deux choix politiques majeurs et nous les assumons.
Proposer des activités périscolaires de qualité.
Elles ne se résument pas, comme dans tant d’autres communes, à 
de la simple garderie. Elles sont conformes à l’esprit de la réforme : 
en fin de journée et uniformément étalées sur toute la semaine. 
Les thématiques retenues (citoyenneté, environnement, santé/
nutrition…) sont en lien avec celles portées par l’Éducation nationale 
et l’héritage de notre ville.
Assurer la gratuité de ce service.
Il est facturé plusieurs centaines d’euros dans d’autres collectivités. 
Nous avons préféré ne pas pénaliser les parents concernés par une 
réforme qu’ils n’avaient pas souhaitée et préserver leur pouvoir 
d’achat, notamment celui des classes moyennes, qui subit depuis 
2012 les augmentations successives de l’impôt sur le revenu 
décidées par le gouvernement.
Malheureusement, dans le même temps, l’État qui montre 
chaque jour son incapacité à se réformer, a décidé de faire porter 
les nécessaires efforts budgétaires sur les finances des seules 
collectivités locales. Entre 2012 et 2017, c’est 5 millions d'euros en 
moins pour notre budget municipal.
Dans ce contexte, tout en conservant les activités vélo et natation, 
nous avons fait le choix de redéployer deux agents municipaux. 
A la rentrée, ils mettront leurs compétences au service des 
petits Caluirards dans un cadre qui relève de la responsabilité 
de la commune, ce qui n’est pas le cas du temps scolaire dont 
l’organisation et le financement incombent à l’État.
L’animation qu’ils assuraient auparavant dans le temps scolaire 
concernait environ 650 élèves. Ils apporteront désormais leur 
expertise professionnelle dans le domaine du sport aux 2500 
enfants inscrits aux temps périscolaires.

Certains parents se sont émus de ce redéploiement. Nous 
comprenons leur réaction et avons décidé d’appuyer leur 
démarche. Nous ferons suivre leur pétition au Président de 
la République et à sa Ministre de l’Éducation nationale, Mme 
Vallaud-Belkacem, afin qu’ils assument les responsabilités qui 
sont les leurs.
Aujourd’hui, enseignants, parents… tout le monde constate 
l’échec de cette réforme. Elle devait réduire le temps scolaire de 
la journée de l’enfant. Finalement, elle a augmenté le temps à 
l’école de 80 % des élèves ! Le débat sur une autre organisation 
du temps scolaire est ouvert, même si l’actuel gouvernement ne 
veut pas l’entendre. Notre municipalité y prendra toute sa part.
Parce que le bien-être et l’avenir des enfants de Caluire et Cuire, 
de vos enfants, est au coeur de nos préoccupations !
Les élus de la Majorité municipale. Philippe COCHET, Député-
Maire, conseiller métropolitain, Côme TOLLET, 1er adjoint 
délégué à l’urbanisme, à l’économie, à l’emploi, et aux 
anciens combattants, Geneviève LACROIX, adjointe déléguée 
aux affaires scolaires, Maurice JOINT, adjoint délégué à 
l’administration générale et à la démarche qualité, Nathalie 
MERAND-DELERUE, adjointe déléguée aux finances et au 
contrôle de gestion, Jean-Paul ROULE, adjoint délégué à la 
culture, Isabelle MAINAND, adjointe déléguée à la famille et 
à la vie associative, Jean-Pierre PATUREL, adjoint délégué 
aux sports, Marie-Odile CARRET, adjointe déléguée à l’action 
sociale, Robert THEVENOT, adjoint délégué aux déplacements 
et aux transports, Marie-Hélène ROUCHON, adjointe déléguée à 
l’environnement, Fabien MANINI, Adjoint délégué à la sécurité, à 
la prévention et aux commerces, Irène BASDEREFF, conseillère 
métropolitaine, Gaël PETIT, conseiller métropolitain, Chantal 
CRESPY, conseillère métropolitaine, Damien COUTURIER, 
Conseiller délégué, Laëtitia NICAISE, Conseillère déléguée, 
Geneviève SEGUIN-JOURDAN, Conseillère déléguée, Elisabeth 
BREMOND, Charlotte CARLE, Philippe CHAISNE, Hervé 
CHAVANE, Patrick CIAPPARA, Mamadou-Diang DIALLO, 
Sophie FRANCOIS, Virginie du GARDIN, Evelyne GOYER, 
Marlène HAMPARSOUMIAN, Hamzaouia HAMZAOUI, Frédéric 
JOUBERT, Laëtitia NICAISE, Michel PROST, Charlotte ROQUES, 
Abdelaziz TAKI, Viviane WEBANCK. n
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Caluire et Cuire en mouvement

Caluire et Cuire Bleu Marine

Caluire et Cuire citoyens

Démocratie et Citoyenneté à Caluire

Opposition

Vivons la République !
Si vous n’avez pas pu participer aux « Entretiens de Caluire-et-
Cuire – Jean Moulin » consacrés au thème « valeurs républicaines 
et engagement », organisés le 26 mai par la municipalité, nous 
vous invitons à plonger dans le compte-rendu dès qu’il sera pu-
blié. Un excellent moyen pour alimenter votre réflexion sur des 
questions brûlantes d’actualité au cœur des enjeux essentiels pour 
notre avenir commun. La qualité des interventions sur les valeurs 
et principes fondateurs de la République, la laïcité aujourd’hui, 
l’engagement citoyen, ont apporté des éclairages plus qu’utiles 
au renforcement de notre capacité à vivre ensemble. La fraîcheur 
et la spontanéité des mots des jeunes présents sur la question de 
l’engagement citoyen et la simplicité des partages d’expériences 
ont donné à cette journée une dimension concrète à l’implication 
des citoyens dans la vie publique. Une journée qui aurait mérité un 

public encore plus large. Pour la prochaine édition, nous suggérons 
que les jeunes lycéens et collégiens caluirards soient invités à par-
ticiper, en engageant des échanges préalables, des débats, avec 
leurs enseignants. Leur retour en classe sera sans doute propice à 
de nombreux questionnements. L’implication, le questionnement 
et l’acceptation de la diversité sont des questions fondamentales 
que nous devons défendre et préserver comme les événements 
tragiques d’Orlando et Magnanville nous l’ont rappelé.
C’est dans ce contexte que nous diffusons le nouveau numéro de 
notre lettre AGIR qui porte un regard et des propositions différents, 
documentés, mais aussi critiques, qui sont indispensables à l’exer-
cice de la démocratie municipale. Nous vous souhaitons à toutes 
et à tous un bon été et de bons congés pour ceux qui en prennent. 
F. Matteucci, M.-J. Bajard, G. Durel, C. Parisi. 
Fbk : caluireetcuireenmouvement n

Les QPV et QVA ont remplacé les ZUS et ZFU, le contrat de 
ville de la Métropole de Lyon signé pour 5 ans par le maire de 
Caluire a remplacé le CUCS, des mots différents pour des  ré-
alités identiques! Depuis 40 ans, la Politique de la ville cherche 
à fédérer tous ses partenaires pour rendre cohérent leurs 
interventions au bénéfice des quartiers en situation de décro-
chage.Malgré le temps, les actions et les sommes engagées,le 
décrochage perdure. Des résultats ont été obtenus,sans doute 

obtiendra-t-on quelques résultats de ce niéme projet.Nous res-
tons sceptiques,quant à l’impact de toutes ces politiques,nous 
pensons aujourd’hui qu'il faudrait avant tout agir sur les causes 
fondamentales et s’inspirer des exemples de réussite dans le 
passé:une école qui instruit,une culture commune,la sécurité 
pour tous,le respect de la loi, une saine gestion des finances 
publiques et bien sûr une politique migratoire tenant compte 
de la situation du pays. n

La municipalité communique sur ses réalisations, la gestion 
rigoureuse de ses dépenses, les dispositifs de sécurité et de 
vigilance déployés … une apparence de bien-être préservé à Caluire. 
Les statistiques nationales, et la contestation, confirment toutefois 
une dégradation lente des fondamentaux qui mine de plus en plus 
profondément notre société : échec scolaire, crise économique 
et perte de confiance des citoyens envers les politiques. Faut-il 

attendre encore une fois l’homme providentiel ou agir au niveau 
local si l’on veut inverser cette tendance. Trois priorités pour préparer 
l’avenir à Caluire comme ailleurs : des moyens et une organisation 
pour lutter contre le décrochage scolaire, le développement d’une 
économie et d’un entrepreneuriat de proximité, une réforme de la 
démocratie locale permettant d’associer davantage les citoyens 
aux décisions. fr-fr.facebook.com/Caluirecitoyens  n 

Les Caluirards ont remarqué que la société Bellevue gérant 
le Radiant (dans le cadre d’une délégation de service pu-
blic) monopolisait les panneaux d’affichage « libres » pour 
sa publicité, empêchant ainsi l’expression des organisations 
associatives et politiques locales. Nous demandons à Mr le 

Maire de notre commune, que dans le cadre du nouveau 
contrat de concession de service public qui démarrera en 
juillet 2017, il soit explicitement spécifié que la société doit 
respecter cet affichage non commercial local. 
contact@frontdegauche5.fr  n
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Bibliothèque municipale
LA

SÉLECTION

LES DEUX CAILLOUX : 
UN CONTE AFRICAIN
(À partir de 4 ans)
Deux cailloux, un gros et un petit, se disputent en 
permanence. Cela perturbe le calme du marigot et met en 
péril les deux enfants du chef d’un village voisin. Quelques 
détails simples, comme les arbres à palabres, installent le 
conte dans une Afrique mythique. Tout est bien qui finit 
bien, ce conte traditionnel a bien du charme… n

Les deux cailloux : un conte africain /  
Françoise Diep ; illustrateur Cécile Gambini.
Didier Jeunesse, 2014 (Contes du monde).
À retrouver au 1er étage de la bibliothèque municipale.

JEUNESSE

MANUEL DE L’ANTI-TOURISME
Alors que le tourisme est devenu la première industrie 
mondiale et reste réservé à une infime minorité, que 
reste-t-il du voyage et de la découverte, des espaces 
non marchands et non organisés pour la transhumance 
de masse ? Ce petit livre grinçant sur la consommation 
touristique vous fera reconsidérer vos habitudes et vous 
incitera peut-être à sortir des sentiers trop balisés. n

Manuel de l’anti-tourisme  / Rodolphe Christin. 
Ecosociété, 2014 (Actuels). 
À retrouver au 2e  étage de la bibliothèque municipale.

LES GRANDES 
GRANDES VACANCES
(Coffret de 2 DVD à partir de 8 ans)
Cette série animée raconte l’histoire de deux enfants 
parisiens qui vont chez leurs grands-parents en Normandie 
à la déclaration de la guerre, en septembre 1939. Ils vont 
y rester cinq ans. La série n’occulte pas les événements 
terribles de cette époque, qu’elle regarde à hauteur 
d’enfant. La ligne claire des dessins ajoute à la fraîcheur 
de cette narration, qui reste cependant très pédagogique 
et intéressante. n

Les grandes Grandes vacances  / Réalisateur Paul 
Leluc ; d’après Émile Bravo. 
Les Armateurs, 2015. (10 épisodes de 26 min).
À retrouver au rez-de-chaussée de la bibliothèque. 

MUSIQUE ET ARTS DU SPECTACLE

ADULTE

Bibliothèque municipale : place du Docteur Frédéric Dugoujon – 04 78 98 81 00 – bibliotheque@ville-caluire.fr  
Site internet : bm.ville-caluire.fr • Horaires, jusqu'au 13 juillet et à partir du 29 août : 
mardi, jeudi et vendredi : de 15h à 19h / mercredi : de 10h à 12h et de 14h à 19h / samedi : de 10h à 16h.

PRATIQUE

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  
SE MET À L’HEURE D’ÉTÉ ! 

Du vendredi 15 juillet au samedi 
27 août inclus, la bibliothèque 
municipale vous accueillera  
aux horaires suivants :
Mardi et vendredi : 15h – 19h
Mercredi et samedi : 9h30 – 13h

Vous pourrez emprunter davantage 
de documents :
10 documents imprimés (livres ou 
revues) ; 10 CD ; 6 DVD. Pour une 
durée plus longue : 6 semaines  
(au lieu de 3 semaines).

Durant l’été, la bibliothèque  
vous propose diverses animations  
(voir en page 38). 
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Projection gratuite et en plein air !
Samedi 9 juillet, 22h  - Parc des berges du Rhône (Saint-Clair)

l’agenda
Sur

du mois

COUP 
DE

CŒUR
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Agenda

MÉMORIAL JEAN MOULIN

L’ancienne maison du docteur Dugoujon, devenue 
Mémorial Jean Moulin, a été le théâtre de l’un des 
événements les plus marquants de la Seconde Guerre 
mondiale : l’arrestation de Jean Moulin, envoyé du 
général de Gaulle, figure emblématique incontestée de 
l’héroïsme français et de la Résistance.
Ce site constitue l’une des traces les plus importantes 
et bien conservées de la Résistance française dans la 
région de Lyon. Lieu de mémoire historique et civique, 
il porte une dimension symbolique importante. 

Les visites guidées animées par des médiatrices professionnelles ont lieu sur 
rendez-vous. Elles durent environ une heure et peuvent se prolonger par le 
visionnement de films : témoignages et histoire.

DES VISITES GUIDÉES SPÉCIALES POUR LES FAMILLES
Sur réservation, vos enfants de 8 ans et plus, accompagnés, peuvent 
bénéficier d’une visite spécialement adaptée. Avec l’aide des médiatrices, ils 
participent à des ateliers/découverte qui leur permettent d’appréhender par 
le jeu l’histoire complexe de l’arrestation du 21 juin 1943.

Tarifs : 2 euros
Gratuité pour les moins de 18 ans, les anciens combattants  
et les habitants de Caluire et Cuire
Renseignements et réservations : 04 78 98 85 26

Bien-être
APPRENEZ  
À VOUS 
AUTO-
MASSER !  
L’association Théravie promeut une 
hygiène de vie favorable à la bonne 
santé, par l’information la prévention. Cet 
été, elle propose deux ateliers initiation 
à l'automassage holistique du ventre.  n

Samedis 9 juillet et 13 août, à 11h. 
Plus d’informations et inscription par mail : 
theravie.association@yahoo.fr 
ou sur la page facebook :
www.facebook.com/Theravie.assoc 

Bibliothèque 
municipale 
ANIMATIONS ESTIVALES   
ÉCRAN TOTAL 
Projections de films pour les enfants
- mercredi 13 juillet, à 10h30 : à partir de 4 ans
- mercredis 27 juillet et 24 août, à 10h30 : à partir de 6 ans

JEUX VIDÉO SUR CONSOLE WII ET ORDINATEUR PC
Pour les enfants à partir de 6 ans, accompagnés d’un adulte
- jeux sur console : Just Dance, Mario Kart, Wii Sports, Super Smash Bros Brawl…
- jeux sur PC : Civilisation 5, Age of Empire, Lego Harry Potter…
Mercredis 20 juillet, 10 et 17 août, vendredis 22 et 29 juillet, 12, 19 et 26 août, aux horaires d’ouverture. 
Ou 1 heure sur réservation pour une famille ou un petit groupe accompagné d’un adulte, les mardis 
19 et 26 juillet, 9, 16 et 23 août, de 10h à 11h ou de 11h à 12h.

Retrouvez vos rendez-vous habituels (Bébé bouquine, L’heure du conte, Bulles 
sonores…. ) à la rentrée !  n
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Exposition de l’Atrium
Les ateliers de l’ALGED
Tous les mercredis matin, un groupe 
de résidents du Centre d’accueil de 
jour se retrouvent dans l’atelier « arts 
urbains » animé par Jennifer Zonon et 
Dominique Grolet. Ils se sont beaucoup 
intéressés aux tags et murs peints, puis 
leur travail a évolué vers une expression 
plus personnelle. 
Le groupe du Foyer d’hébergement et 
le groupe du Foyer de vie travaillent 
depuis plusieurs années avec Dominique 
Mercklen, artiste plasticien, accompagné 
de  Ghislaine Sabatier, animatrice au 
foyer de vie. L’ensemble de cette 
production est nommé « Émergence ». 
Jouer avec les matières, les supports, 
les couleurs, développer, faire vivre son 
imagination, exprimer ses émotions, 

ses ressentis... sont autant 
de raisons du succès 
de cet atelier. Certains 
résidents développent 
depuis plusieurs années 
ce moyen d’expression qui 
leur est devenu essentiel. 
Pour d’autres, c’est une 
découverte !
Entourés et conseillés 
par les animateurs des 
ateliers, acteurs précieux 
et indispensables, les 
résidents sont spontanés, libres dans 
leur expression picturale. Ils peuvent se 
révéler de vrais artistes, trouvant et créant 
naturellement de très belles harmonies 
dans leur travail.  n

Du 30 juin au 22 août
Atrium de l’Hôtel de Ville : place du Dr Dugoujon
Entrée libre du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 
et de 13h30 à 17h, et le samedi de 8h30 à 12h. 
Renseignements : 04 78 98 80 66

Événement 

FEU 
D’ARTIFICE 
MERCREDI 13 JUILLET, 22H30 
Esplanade de l’Hôtel de Ville

Commémoration
FÊTE NATIONALE  
JEUDI 14 JUILLET, 11H  
Place Gouailhardou 

Solidarité 
COLLECTE 
DE SANG   
MARDI 19 JUILLET, DE 9H30 À 12H30 
ET DE 16H15 À 19H15  
1, rue Curie (devant le Gymnase Lachaise) 

Vive la 
France!
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Cinéma LA
SÉLECTION

Ciné Caluire : 36, avenue du Général de Gaulle 
04 78 98 89 86 - www.cinecaluire.org

Le Méliès : 67, chemin de Vassieux 
04 72 27 02 07 - www.lemelies.org

LE MÉLIÈS VOUS PROPOSE LE CINÉ CALUIRE VOUS PROPOSE

 CELUI QU’ON ATTENDAIT 
Jean-Paul Bolzec était parti jouer son spectacle en 
Azerbaïdjan. Sur le chemin du retour vers l’aéroport, le 
taxi tombe en panne. Bolzec est abandonné sur une route 
désertique, au milieu de nulle part. Sans s’en rendre compte, 
il franchit à pied la frontière avec l’Arménie, en guerre larvée 
avec son voisin l’Azerbaïdjan depuis des années. Clandestin 
dans un pays qu’il ne connaît pas, dont il ne parle pas la 
langue et ne lit pas l’alphabet, il comprend assez vite qu’on 
le prend pour un autre, car il est fêté comme le Messie…

Du 6 Au 12 juillet 
De Serge Avédikian, avec Patrick Chesnais, Arsinée Khanjian, 
Robert Harutyunyan

 COMME DES BÊTES
Pour leur cinquième collaboration sur un long métrage 
d’animation, Universal Pictures et Illumination entertainment 
présentent Comme des bêtes, une comédie sur la vie secrète 
que mènent nos animaux domestiques une fois que nous les 
laissons seuls à la maison pour partir au travail ou à l’école. 

Du 24 au 30 août 
Film d’animation de Yarrow Cheney et Chris Renaud 

Agenda

 CAMPING 3
Comme chaque été, au camping des Flots bleus, se 
retrouvent nos amis, Jacky et Laurette, Gatineau, tout 
juste divorcé de Sophie, le 37, et Patrick Chirac, fidèle à 
ses habitudes... Cette année, Patrick a décidé de tester 
le co-voiturage. Il se retrouve avec trois jeunes Dijonnais : 
Robert le charmeur, Benji le beau gosse et José la grande 
gueule. Mais, après le covoiturage, Patrick se voit contraint 
de tester le cocouchage…

Du 6 au 12 juillet 
Un film de Fabien Onteniente, avec Franck Dubosc, Claude 
Brasseur, Mylène Demongeot, Gérard Jugnot

 LE MONDE DE DORY 
Dory, le poisson chirurgien bleu amnésique, retrouve ses 
amis Nemo et Marlin. Tous trois se lancent à la recherche du 
passé de Dory. Pourra-t-elle retrouver ses souvenirs ? Qui 
sont ses parents ? Et où a-t-elle bien pu apprendre à parler 
la langue des baleines ?

Du 13 au 18 juillet
Un film d'animation de la Walt Disney Company 

« Toute l'équipe du Méliès vous souhaite un excellent été et 
vous donne rendez-vous dès la fin du mois d'août pour une 
nouvelle saison riche de beaux films et d’événements pour les 
petits et grands ! »
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VIDE-GRENIERS
Organisé par l'ALC Basket

Dimanche 11 septembre, de 9h à 18h
Allée de la Jeunesse
Inscription sur 
club.quomodo.com/alcbasket
06 01 63 08 93
e-mail : videgreniers.alc@gmail.com 

FORUM DES 
ASSOCIATIONS 
Samedi 10 septembre, de 10h à 18h 
Gymnase Pierre Bourdan : 1, rue Curie 

JOURNÉES 
EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE 
Samedi 17 et dimanche 18 septembre 
Retrouvez le programme dans le prochain 
numéro de Rythmes.

Associations 

CERCLE DE BRIDGE DE CALUIRE 
Durant l’été, le Cercle de bridge de Caluire (CBC) propose un tournoi journalier 
du lundi au samedi, à 14h15 (sauf le 14 juillet et le 15 août) ainsi qu’un « tournoi 
court » d’environ deux heures tous les mercredis matin de juillet. Le tout, dans 
des locaux climatisés.
À noter dès maintenant : des journées  « portes ouvertes » auront lieu au 
club du 12 au 17 septembre, de 9h30 à 11h30. Les moniteurs diplômés de la 
Fédération présenteront les grands principes du jeu et vous pourrez jouer 
en quelques minutes. n

Cercle de bridge de Caluire
14, rue Albert Thomas
04 72 27 05 49
Mail : accueil@cercle-bridge-caluire.fr
Site : www.cercle-bridge-caluire.fr
 

CENTRES SOCIAUX 
ET CULTURELS  
ACCUEIL DE LOISIRS  
(3 ANS ½ À 11 ANS) 
Ouverture cet été du lundi 6 au vendredi 29 
juillet.
Inscriptions jusqu’au 26 juillet, en fonction 
des places disponibles : les lundis, mardis et 
mercredis, de 14h30 à 16h30. (À noter : pas 
d’inscription possible la veille pour le lendemain.) 

RENDEZ-VOUS  
« HORS LES MURS » 
-  Rendez-vous « découverte »… Balades 

urbaines 
- Rendez-vous détente… Sophrologie
- Rendez-vous créatifs 

Renseignements centre du Parc de la Jeunesse 
04 72 27 44 10 - 18, rue Paul Painlevé. 

ANIMATIONS DE PROXIMITÉ POUR  
LES 6-14 ANS
Du 6 au 22 juillet.

Renseignements au centre des Berges du Rhône  
09 72 35 09 07. 

Fermeture de l’association des centres sociaux  
et culturels en août. 
Réouverture lundi 22 août, à partir de 14h.
Des horaires spéciaux seront aménagés  
pour mieux préparer la rentrée.

À noter dès maintenant…
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INSTALLATION
FORMATION

CONSEIL

Déduction Fiscale: jusqu’à moins 50% en fonction de la législation en vigueur

Besoin d’aide en INFORMATIQUE ?

PIERRE LUBRANO di DIEGO est là !

DÉPANNAGE

06 64 92 41 87

À votre DOMICILE ?

@llegro
Guillaume Bonjean

ASSISTANCE INFORMATIQUE À DOMICILE

06 69 57 53 49
www.allegro-informatique.fr

Dépannage  -  Installation  -  Formation 

AGRÉMENT D’ÉTAT - RÉDUCTION D’IMPÔTS

 

 

 

VOS PNEUS AU MEILLEUR PRIX SUR LA REGION 

!!! FAITES UN DEVIS !!! 

VOITURE – UTILITAIRE – 4 x 4  
 

110 Avenue Général Leclerc, 69300 CALUIRE 

Tél : 04.78.08.05.94 

 

 

       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      Le PRIX du NET  
      Le magasin en plus 

++ SOLDES ++ 
 
     

110 Avenue Général Leclerc, 69300 CALUIRE 

Tél : 04.78.91.03.96 

 LARGE CHOIX DE MATELAS  
                      - Mousse haute densité 
                - Mousse à Mémoire de forme 
              - Ressorts ensachés 
            - Latex …  
   SOMMIERS / TÊTES DE LIT / OREILLERS 

            Livraison et installation 
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Bloc-notes
SÉCURITÉ SOCIALE
Une boîte aux lettres est à votre disposition à l’entrée du CCAS. Les courriers qui y sont déposés sont acheminés à la CPAM. Numéro d’appel national : 3646 (prix d’un appel local) www.lyon.ameli.fr

CRAM – RETRAITE Contact : 39 60
URGENCE MÉDICALE
Composez le 15 ou contactez la Maison médicale de garde : 16, quai Général Sarrail - 69006 LyonTél. : 04 72 33 00 33.
PHARMACIES DE GARDE
Pour connaître la pharmacie de garde : composez le n° 3237 sur votre téléphone (0,34 cts la minute depuis un poste fixe) ou rendez-vous sur le www.3237.fr

INFOS PRATIQUES
Nouvelle déchèterie impasse des Lièvres Horaires d’hiver :  
Du 1er novembre au 31 mars
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h.Le samedi : 9 h-17 h. Le dimanche : 9 h-12 h. Horaires d’été :
Du 1er avril au 31 octobre
Du lundi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-18 h.Le samedi : 8 h 30-18 h 30. Le dimanche : 9 h-12 h.Fermeture jours fériés en été comme en hiver.Attention, les encombrants doivent désormais être déposés à la déchèterie.

SÉCURITÉ
Attitude à adopter en cas de nuisances dans lesparties communes des immeubles ou à leurs abords :Composez le 17
Pour optimiser l’intervention, il vous sera demandé :1.   Vos nom, prénom, adresse et numéro de téléphone.2.  Un compte-rendu synthétique des faits dénoncés, leur localisation précise, le nombre d’auteurs et leur signalement.3.  Le code d’entrée de l’immeuble. Important : si vous ne souhaitez aucun contact physique avec les policiers, n’hésitez pas à le préciser à l’opérateur du 17.

PERMANENCE
Député : Philippe Cochet
13, rue Jean Moulin - 04 72 27 17 56Avocat-conseil, conciliateur, notaire :Sur rendez-vous : 04 78 98 80 80Contrôleur des impôts : 
1, rue Claude Baudrand - 04 72 10 44 50

Conseil municipal Délibérations du 20 juin 2016Démarche « Villes amies des aînés »Le vieillissement de la population de la ville de Caluire et Cuire a été anticipé depuis de nombreuses années. Depuis 2002, un service de coordination gérontologique a été mis en place au sein du CCAS (Centre communal d’action sociale) afin de répondre aux nombreuses demandes des usagers et pour mieux coordonner les acteurs et partenaires. Le 30 juin 2011, la Ville a reçu le Label « Bien vieillir – Vivre ensemble » du ministère des Solidarités et de la Cohésion sociale.Au niveau national, la décision a été prise de ne pas relancer l’appel à la labellisation et d’orienter les différentes villes labellisées vers le « Réseau francophone des Villes amies des aînés » qui accompagne la démarche de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). 
Après délibération, les élus ont approuvé l’entrée de la Ville de Caluire et Cuire dans la démarche « Villes amies des aînés ».Charte communale de la laïcitéLes valeurs fondatrices de notre démocratie que sont la liberté, l’égalité, la fraternité et la laïcité nécessitent d’être rappelées et défendues par les acteurs de la société civile, notamment par les associations. La Municipalité souhaite que les associations caluirardes unissent leurs efforts aux siens autour d’une démarche commune visant à garantir et promouvoir ces principes fondateurs de la République, en particulier celui de la laïcité. Ce principe fait l’objet d’une charte. Elle fera partie intégrante des conventions qu’associations et Ville de Caluire et Cuire concluront. Le respect de ses dispositions conditionnera l’obtention des aides de toute nature apportées par la Ville.Le Conseil a approuvé la charte communale de la laïcité et ses principes concernant les associations caluirardes. 

INFOS PRATIQUES
Vous pouvez retrouver et télécharger toutes les délibérations de ce Conseil sur le site internet de la Ville www.ville-caluire.fr
POLICE MUNICIPALE
Hôtel de Ville : Place du Dr Dugoujon Tél. : 04 78 98 81 47

 Secrétariat :  
Du lundi au vendredi : 8 h 30-12 h 15 et 13 h 30-17 h Patrouille :  
Du lundi au vendredi : 7 h-2 h. Samedi : 8 h-14 h et 16 h-2 h. Dimanche : 19 h-2 h
En dehors de ces horaires, composez le 17.
CCAS
Hôtel de Ville : Place du Dr Dugoujon  Tél. : 04 78 98 80 84
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 8 h 30-12 h 15 /13 h 30-17 h. Jeudi : 8 h 30-12 h 15 / 15 h-17 h.

En  pratique
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MERCREDI 13 JUILLET 2016
ESPLANADE DE L’HÔTEL DE VILLE

À partir de 22h30 - feu d’artifice suivi d’un bal


